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RÉSUMÉ: 

 

Lôun des projets majeurs de conservation de la biodiversit® de lôOrganisation non 

Gouvernementale dénommée Environnement et Développement, est le Projet pilote de 

gestion villageoise de la biodiversité. Ce projet dont le siège est installé à Banikoara vise à 

diminuer la progression du front cotonnier, atteignant les limites du Parc National W. 

 

Situ®e dans le d®partement de lôAlibori, et au cîur de la commune de Banikoara, la réserve 

villageoise de biosphère se propose de restaurer, de réhabiliter et de conserver un écosystème 

de savane dans toutes ses composantes (flore, faune, paysage, hydrographie).  

 

Lôobjectif de lô®tude est dôidentifier et dô®valuer les impacts du projet sur le plan 

environnemental et social pendant lôex®cution des travaux et après leur mise en service dans 

le cadre de la mise en îuvre du Projet de Gestion Villageoise de la Biodiversité - 

RAPIDALIBORI. Cette ®tude met aussi lôaccent sur les mesures ¨ prendre en vue dôatt®nuer 

les différents impacts néfastes identifiés dans le cadre des travaux dôouverture de la piste 

périmètrale, dôinstallation de la cl¹ture, de lôouverture des pistes internes, la construction du 

campement touristique, des logements techniques, de lôam®nagement des mares,  et de 

lôintroduction de la faune sauvage dans la réserve. 

 

Les principaux impacts environnementaux résultant des différentes activités concernent : 

 la perturbation de la faune et de son habitat ; 

 le bouleversement du cycle de reproduction des espèces animales introduites ; 
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 la destruction de la flore et de quelques espèces ligneuses; 

 la pollution de lôair ; 

 lôaugmentation du niveau de bruit. 

 

Dans le même temps, les impacts sociaux positifs concernent notamment :  

 la conservation dôun ´lot de for°t r®serv® ¨ des fins ®co-touristiques et scientifiques 

indispensables pour les générations futures ; 

 la cr®ation dôemplois ; 

 lôaugmentation des revenus ; 

 lôam®lioration de la situation ®conomique des populations riveraines par la création 

dôActivités Génératrices de Revenus (AGR) ; 

 la baisse de la pression anthropique sur les zones villageoises à intérêt cynégétique. 

 

Pour atténuer les impacts négatifs générés par les travaux dôing®nieries (ouverture de la piste 

périmètrale, installation de la clôture, construction des logements techniques) et de 

lôintroduction de la faune sauvage y afférents, les mesures recommandées sont : 

 sensibiliser les populations riveraines de la réserve villageoise sur le respect des 

infrastructures installées ;  

 informer la population riveraine sur les risques existant dans lôimplantation dôune 

clôture électrique ; 

 mettre en place des panneaux de signalisation pour les déviations et les accès interdits 

au public ; 

 installer la clôture nettement au-dessus du niveau maximum de montée des eaux lors 

des crues observées et à une distance de vingt-cinq (25) mètres des berges des cours 

dôeau, comme prévu par la loi sur le code forestier en République du Bénin.   

Les moyens ¨ mobiliser pour mettre en îuvre ces diff®rentes mesures sont dôordre technique 

et financier.  
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Partie I 
 

 

INTRODUCTION  
 

Localisée au Nord du Bénin, dans la commune de Banikoara, La réserve villageoise de 

biodiversité « RAPIDALIBORI » vise à restaurer et à valoriser sur toutes ces formes la 

biodiversité de cette région de savane.  

 

Ce projet présente un intérêt évident pour la conservation du patrimoine naturel déjà sujette à 

la progression rapide du front cotonnier, atteignant par endroits les limites du Parc National 

W, ainsi que celles des deux réserves cynégétiques limitrophes de la Djona et de la Mékrou. 

Toutefois, dans la boucle de l'Alibori, il subsiste encore une zone largement supérieure à 

7.126 hectares couverte d'une savane naturelle, déjà convoitée par l'expansion cotonnière 

(RAPIDALIBORI, 2008). Les dernières ressources naturelles hors des aires protégées sont 

menacées de disparition au cours des prochaines années si rien n'est fait pour assurer aux 

populations locales de meilleures alternatives de vie, capables de renforcer leur autonomie 

tout en protégeant et en gérant de façon durable leurs ressources naturelles. La population 

locale est pauvre et peu d'alternatives lui sont offertes aujourd'hui pour améliorer ses 

conditions de vie.  

 

Face à cette situation, de nombreux acteurs locaux : administrations locales, pouvoirs 

traditionnels et villageois ont fait connaître leur intérêt pour le développement dôune r®serve 

naturelle de Biodiversité à gestion villageoise. Des institutions nationales comme le 

CENAGREF, s'efforcent aussi de promouvoir l'utilisation durable des ressources naturelles, 

qu'elles soient extractives ou non. Néanmoins, le manque cruel de ressources financières et 

d'expertises appropriées empêche l'obtention de résultats satisfaisants.  

 

Cette initiative a aussi un objectif de développement qui vient compléter son objectif de 

conservation. La contribution au développement de la réserve se fera par la mise en valeur des 

ressources naturelles au travers de ses diff®rentes formes dôutilisation durable. Lô®cotourisme, 

la recherche scientifique et la promotion des Activités Génératrices de Revenus (aviculture, 

cueillette, recherche de la paille et fenaison)  seront les principales activités de la réserve.   

 

C'est dans l'optique d'encourager et de développer les initiatives locales d'utilisation durable 

des ressources naturelles quôun projet de cr®ation de réserve villageoise de biodiversité  
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(RAPIDALIBORI) a été mis sur pied en 2006. La mise en îuvre de ce projet sera assurée par 

la Fondation IGF en collaboration avec lôONG locale Environnement et Développement 

(E.D) comme partenaire principal et le CENAGREF comme partenaire associé. 

 

La réalisation de ce projet n®cessite lôinstallation dôune cl¹ture de 52 kilomètres de périmètre 

et la manipulation de la faune sauvage. Une telles activités doivent engendrer des effets 

environnementaux, comme le prévoit lôarticle 88 de la loi n° 98-030 du 12 février 1999 

portant loi- cadre sur lôenvironnement en R®publique du Bénin.  

  

I. INFORMATION GENERALES  

Les informations générales présentées ci-après, telles que prescrites par le guide général de 

r®alisation dôune Etude dôImpact sur lôEnvironnement, se limitent ¨ lôidentification du 

promoteur et de son mandataire, côest-à-dire le consultant chargé de mener à terme ladite 

étude. 

 

 I.1 Présentation du promoteur 

Le promoteur de la présente étude est le Projet Pilote de Gestion Villageoise de la 

Biodiversit® óó RAPIDALIBORIôô représenté pour la présente étude par le Directeur Exécutif 

de Environnement et développement ONG. 

 

Le Projet de Gestion Villageoise de la Biodiversité a pour mission dô®laborer et de mettre en 

îuvre des strat®gies en mati¯re dôam®nagement et de protection des ressources naturelles 

dans les zones menacées par la désertification. 

 

Dans ce cadre, le Projet de Gestion Villageoise de la Biodiversité a initié un programme dans 

la commune de Banikoara visant à la réduction de la pression observée sur les ressources 

naturelles, en améliorant le cadre de vie des populations riveraines.  

 

Ce projet vient dôailleurs en appui ¨ un important projet de protection des aires prot®g®es en 

Afrique de lôOuest (ECOPAS).  

 

Les coordonnés du projet : 

Projet Pilote de Gestion Villageoise de la Biodiversit® óó RAPIDALIBORIôô 

BP : 57 Banikoara 

Téléphones mobiles : +229. 96. 16. 67. 21 Téléphone bureau : +229. 21. 03. 73. 93  

E.mail : projet.rapidalibori@yahoo.fr  

République du Bénin. 



 

Rapport Définitif de la Mission 003/08/ED/CGP Etude dôImpact Environnementale RAPIDALIBORI   

- 11 - 

 

 

Les coordonnés du consultant: 

 

Docteur GOUNOU Abdoulaye 

Professeur en Droit de lôEnvironnement ¨ lôEcole Pluridisciplinaire Doctoral de lôUniversit® 

dôAbomey-Calavi (CIFRED/ UAC)-Bénin 

BP : 350 Abomey - Calavi 

Télephone : +229. 90.94.78.44 /+229. 97. 88. 02. 88 / 229. 21. 36. 08. 58 

E.mail : gounouabdoulaye@yahoo.fr  

République du Bénin. 

 

I.2 Problématique Environnementale de la zone dô®tude  

 

Située au nord du Bénin, dans le d®partement de lôAlibori, la commune de Banikoara est la 

principale ville cotonnière du Bénin. Avec une superficie de 4.383 km
2
, sa population est 

évaluée en 2002 à 152.028 habitants dont 75 829 hommes et 76 199 femmes (RGPH 2002), 

soit une densité de 34,68 hbts/km
2
. Le taux dôaccroissement annuel est de 4,6%. Les 

bénéficiaires les plus directs du projet sont les cinq villages-hameaux de Finfingou, Sinkoka, 

Alibori, Thya et Founougo, peuplés de 15 016 habitants (Mairie de Banikoara, 2008) avec un 

accroissement démographique de 4, 51% /an. Les villages administratifs qui couvrent le site 

du projet sont : Kokey A, Nimbéré Peulh et Pigiré Peulh. Dans cette localité de la commune 

majoritairement Baatombou et Peulh, la population a presque doublée son effectif en cinq ans 

seulement (RAPIDALIBORI, 2008). 

 

La commune de Banikoara est fortement menacée par la désertification. La préservation et la 

conservation des ressources naturelles ont connu une nette amélioration à travers le 

Programme Régional ECOPAS, ce qui a permis au d®partement de lôAlibori de disposer dôun 

Parc National, seul refuge de la faune sauvage. La surveillance de cette réserve est assurée par 

la Direction du Parc W. 

 

La forte progression du front cotonnier fait de la zone de Banikoara, un espace 

écologiquement fragile, le climat de type soudano-sahélien est caractérisé par deux grandes 

saisons: une saison s¯che qui sô®tend dôoctobre ¨ avril et une saison des pluies qui sô®tend de 

mai à septembre. La population estimée à plus de 152.028 habitants ne cesse dôaugmenter 

dans ce site déjà limité par la terre. 

Les préoccupations environnementales majeures du site du projet sont : 

 la déforestation ; 

mailto:gounouabdoulaye@yahoo.fr
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 la pollution des eaux et du sol liée ¨ lôutilisation des intrants agricoles lors de la 

culture du coton avec ses conséquences sur la santé publique et sur la santé 

animale ;  

 la disposition isolée des agglomérations ne facilitant pas le recensement ;  

 le braconnage ; 

 les changements climatiques ; 

 la perte de la biodiversité ; 

 la disparition de certaines espèces fauniques. 

 

 

I.3    Contexte et justification  

 

ü Cadre législatif et réglementaire des Etudes dôImpact sur lôEnvironnemental en 

République du Bénin 

 

Au plan National 

En R®publique du B®nin, les Etudes dôImpact sur lôEnvironnement (EIE) sont réglementées 

par la loi N° 98-030 du 12 février 1999 portant Loi-cadre sur lôEnvironnement qui pr®voit en 

son titre V, notamment aux chapitres I, II,  III et IV, les dispositions relatives ¨ lô®valuation 

environnementale dont les EIE constituent une partie intégrante. 

 

Par d®finition, lô®valuation environnementale (EE) est lôensemble des proc®dures qui assurent 

lô®laboration, la planification et le suivi de la mise en îuvre dôun projet ou dôune activité. 

Placée sous la responsabilité du Ministère de lôEnvironnement et de la Protection de la 

Nature, lô®valuation environnementale sôinscrit dans le cadre des attributions de ce dernier et 

consiste entre autres, ¨ prot®ger lôEnvironnement et ¨ assurer lôad®quation entre 

lôEnvironnement et le développement. 

 

Plusieurs d®crets dôapplication de la loi-cadre sur lôenvironnement ont été pris afin de mieux 

d®finir les proc®dures de lô®valuation environnementale en R®publique du B®nin. Il sôagit 

entre autres des décrets ci-après : 

- Décret N°2001-235 du 12 juillet 2001 portant organisation de la proc®dure dô®tude 

dôimpact sur lôenvironnement ; 

- Décret N°2001-190 du 19 juin 2001 portant organisation de la proc®dure dôAudience 

Publique en République du Bénin ;  

- Décret N°2001-093 du 20 f®vrier 2001 portant conditions dô®laboration de lôAudit 

Environnemental en République du Bénin ; 
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- Décret N°2001-294 du 08 août 2001 portant réglementation du bruit en République de 

Bénin ;  

- Décret N°2001-109 du 04 avril 2001 fixant les normes de qualité des eaux résiduelles 

en République du Bénin ;  

- Décret N°2001-110 du 04 avril 2001 fixant les normes de qualit® de lôair en 

République du Bénin ;  

- Décret N°2003-332 du 27 août 2003 portant gestion des déchets solides en République 

du Bénin.  

 

De fait, lô®valuation environnementale englobe : 

- lôEvaluation Environnementale Stratégique (EES) ; 

- lôEtude dôImpact Environnementale ; 

- lôanalyse des risques ; 

- lôaudience publique ; 

- lôaudit environnemental. 

 

LôEIE est la proc®dure dôanalyse pr®alable des impacts quôun projet peut avoir sur 

lôenvironnement et assure lôintégration des mesures de correction à la planification dudit 

projet. Conformément aux articles 11 et 12 de la Loi-cadre sur lôenvironnement, le Ministre 

confie ¨ lôAgence B®ninoise pour lôEnvironnement (ABE), le mandat dôassurer la 

coordination de la procédure dôEIE. 

 

Dans ce cadre et d¯s lors quôun promoteur initie le processus, le rôle de lôAgence consiste ¨ : 

- informer sur la procédure ;  

- viser ou, le cas ®ch®ant, ®laborer les termes de r®f®rence (TDR) de lôEtude dôImpact 

sur lôEnvironnement ; 

- analyser et approuver le rapport dôEIE mis au point par le promoteur ou son 

consultant ; 

- soumettre au Ministre de lôEnvironnement et de la Protection de la Nature lôavis 

technique sur lôacceptabilit® environnementale du projet. Cet avis est couronné par la 

délivrance du Certificat  de Conformit® Environnementale lorsquôil est approuv® par 

le Ministre. 

 

LôEtude dôImpact Environnemental d®pend du type de projet, de son importance et parfois 

de la sensibilit® de sa zone dôimplantation, on distingue deux types : 

- lôEtude dôImpact Environnemental approfondie ; 
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- lôEtude dôImpact Environnemental simplifi®e. 

Conform®ment ¨ lôarticle 88 de la Loi-Cadre sur lôenvironnement et aux prescriptions de 

lôannexe1 du guide g®n®ral de r®alisation dôune Etude dôImpact Environnemental, le projet 

dôinstallation dôune r®serve villageoise dans la zone libre du Parc W doit être soumis à une 

®tude dôimpact environnemental approfondie. 

La présente étude a été faite conformément aux termes de référence (voir les TDR en 

annexe) et aux exigences du guide général des EIE au Bénin.   

 

Normes nationales applicables au Projet 

Les normes de conformité des unités secondaires aux exigences de lôenvironnement sont 

d®finies par les diff®rents textes dôapplication, ¨ sôavoir : 

 

 Décret n° 2001-110 du 04 avril 2001 portant normes de qualit® de lôair en 

République du Bénin. 

Il d®finit la qualit® de lôair ambiant relev® en dehors des unit®s industrielles vis®es. 

Tableau N° 01 : Normes de qualit® de lôair ambiant 

Polluants Durée de la période de 

mesure 

Valeur moyenne 

Ozone Moyenne sur 8 heures 0.88 ppm 

Oxyde de carbone Moyenne sur 1 heure 

Moyenne sur 8 heures 

40mg /m3 

10mg/m3 

Dioxyde de carbone Moyenne sur 1heure 

Moyenne sur 24 heures 

Moyenne annuelle 

1300mg /m3 

200ɛg/m3 

80 ɛg/m3 

Particules en suspension 

(<10 microns) 

Moyenne sur 24 heures 

Moyenne annuelle 

230 ɛg/m3 

50 ɛg/m3 

Dioxyde dôazote Moyenne sur 24 heures 

Moyenne annuelle 

150 ɛg/m3 

100 ɛg/m3 

plomb Moyenne annuelle 2ɛg/m3 

 
 

 Décret 2001-294 du 08 août 2001 portant réglementation du bruit en République 

du Bénin.  

 Type de zone 

Tranche horaire 
Classe1 

Zone dôhabitation 

Classe2 

Zone commerciale 

Classe 3 

Zone industrielle 

06 heures à 13 heures 50 décibels 55 décibels 70 décibels 

13 heures à15 heures 45 décibels 50 décibels 70 décibels 

15 heures à 22 heures 50 décibels 55 décibels 70 décibels 

22 heures à 06 heures 45 50 70 

 

 Décret du 29 septembre 1928, portant réglementation du domaine public et des 

servitudes dôutilit® publique en Afrique Occidentale Fran­aise. 
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Ce texte dont les dispositions relatives au littoral sont en vigueur en attendant lôadoption et la 

promulgation de la loi sur le littoral, dispose entre autres de ce qui suit : 

 

Article  : 1 

Font partie du domaine public dans les colonies et territoires de lôAfrique Occidentale 

Française : 

a) les rivages de la mer jusquô¨ la limite des plus hautes mar®es, ainsi quôune zone de 

100 mètres mesurée à partir de cette limite ; 

b) les cours dôeau navigable ou flottables dans les limites déterminées par la hauteur des 

eaux coulant à plein bord avant de déborder , ainsi quôune zone de passage de 25 

mètres de large à partir de ces limites sur chaque rive et sur chacun des bords des îles ; 

c) les sources et cours dôeau non navigables ni flottants dans les limites déterminées par 

la hauteur des eaux coulant à plein bord avant de déborder ; 

d) les lacs, étangs et lagunes dans les limites déterminées par le niveau des plus hautes 

eaux avant débordement avec une zone de passage de 25 mètres de large à partir de 

ces limites sur chaque rive extérieure et sur chacun des bords des îles. 

 

 Loi - n° 65-25 du 24 août 1965, portant organisation du régime de la propriété 

foncière au Dahomey. 

  

Ce texte dispose entre autres de ce qui suit : 

 

Article  : 1 

Le service de la conservation de la propriété foncière et des droits fonciers continue à 

assurer aux titulaires, la garantie des droits r®els quôils poss¯dent sur les immeubles 

soumis au r®gime de lôimmatriculation, dans les conditions d®termin®es par la pr®sente 

loi. 

 

Article  : 2  

Cette garantie est obtenue au moyen de la publication sur les livres fonciers, à un compte 

particulier ouvert sur chaque immeuble, de tous les droits r®els qui sôy rapportent ainsi 

que des modifications de ces mêmes droits, ladite publication étant précédée de la 

vérification des justifications produites et faisant foi ¨ lô®gard des tiers, le tout, dans les 

limites et conformément aux dispositions ci-après formulées. 

 

Article  : 5 

Lôimmatriculation est facultative. Exceptionnellement, elle est obligatoire : 
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1. dans les cas dôali®nation ou de cession de terres domaniales ; 

2. dans les cas où un immeuble, détenu jusque-là dans les formes admises par les 

coutumes, doit faire, pour la premi¯re fois, lôobjet dôun contrat ®crit, r®dig® en 

conformité des principes du droit civil. 

 Dans les deux cas, la formalité doit précéder la passation de lôacte qui consacre lôaccord 

définitif des parties, à peine de nullité dudit acte. 

 

Article  : 22 

Toute personne à droit à la propriété. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause 

dôutilit® publique et contre juste et pr®alable d®dommagement. 

 

Au plan régional et international 

La République du Bénin a adhéré à plusieurs conventions et accords. Le tableau suivant 

présente quelques-uns ayant trait ¨ lô®tude. 

 

Tableau N°02 : convention pour la gestion des écosystèmes 

 

Convention sur la 

diversité biologique  

Objectif 

 

 

 

Convention sur la 

Diversité Biologique 

(CDB ; Rio 1992), 

ratifiée par plus de 100 

pays. 

 

R¯glemente lôacc¯s aux ressources g®n®tiques et aux technologies 

rev°tant de lôimportance pour la conservation de la biodiversit®. Les 

parties sont tenues dô®tablir des plans de conservation et des 

proc®dures dô®tudes dôimpact environnemental. 

Objectifs 

- préservation de la diversité biologique ; 

- utilisation rationnelle de ces composantes ; 

- partage juste et équitable des bénéfices réalisés à partir de 

lôutilisation des ressources.  

Le point focal de la biodiversité, basé à la direction de 

lôenvironnement du MEPN, sert de relais entre échelon 

international et le niveau national en matière de politique 

permettant de mettre en îuvre la convention. 

 

 

 

Convention sur la 

conservation des 

espèces migratrices 

appartenant à la faune 

sauvage (Convention 

de Bonn ; 1979) 

 

Exige des actions concertées au niveau international en vue de 

prot®ger les esp¯ces dôanimaux migrateurs et leurs habitats naturels, 

pour lesquels les politiques nationales ne peuvent pas seules assurer 

la protection. Le Bénin a adhéré et souscrit à la Convention de 

Bonn le 31 mai 1983. 

Lôannexe de la convention contient des listes dôesp¯ces 

différenciées en espèces menacées et en espèces dont lô®tat de 

conservation est défavorable.  
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Convention relative 

aux zones humides 

dôimportance 

internationale, 

particulièrement 

comme habitats des 

oiseaux dôeau 

(Convention de 

Ramsar) 

Lôobjectif principal de la convention est ç dôenrayer, ¨ pr®sent et 

dans lôavenir, les empi¯tements progressifs sur les zones humides et 

la disparition de ces zones è. Elle sôapplique potentiellement ¨ tous 

les cours dôeau, ¨ tous les lacs quôelle quôen soit la surface, et ¨ tous 

les rivages marins. La convention de RAMSAR a été signée le 24 

novembre 1999 et ratifiée par le Bénin le 24 mai 2000. 

 

 

 

 

 

Convention sur le 

commerce 

international des 

espèces de faune et de 

flore menacées 

dôextinction (CITES, 

signée en 1973) 

Contrôle et réglemente le commerce international des spécimens 

des espèces inscrites à ses annexes. Toute importation, exportation 

et réexportation des espèces couvertes par la CITES doit être 

autoris®e dans le cadre dôun syst¯me de permis. Les esp¯ces sont 

inscrites ¨ lôune des trois annexes de la CITES selon le degré de 

protection 

LôAnnexe I comprend toutes les esp¯ces menac®es dôextinction et 

int®gralement prot®g®es. Le commerce de leurs sp®cimens nôest 

autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 

LôAnnexe II comprend toutes les espèces qui ne sont pas 

n®cessairement menac®es dôextinction mais dont le commerce des 

spécimens doit être réglementé pour éviter une exploitation 

incompatible avec leur survie. 

LôAnnexe III comprend toutes les espèces protégées dans un pays 

qui a demandé aux autres parties à la CITES leur assistance pour en 

contrôler le commerce. 

Convention sur la lutte 

contre la 

désertification (CDD) 

Préparée en 1992 lors de la réunion de CNUED, adoptée en 1994, 

ratifiée par le Bénin en 1996. La convention prévoit plusieurs 

mesures sous forme de programmes nationaux. 

Convention Cadre des 

Nations Unies sur les 

Changements 

Climatiques 

(CCNUCC) 

Une coopération entre cette convention et celles concernant la 

diversité biologique a été décidée en 2000 lors de la 6
e
 conférence 

des parties de la CCNUCC sous forme dô®tudes conjointes. 
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II.  ETAT DES LIEUX  

 

2.1  Statut Juridique 

La réserve villageoise de biodiversité est un périmètre entièrement clôturé ou non, où sont 

introduites quelques espèces animales sauvages. Juridiquement la réserve villageoise de 

biodiversité óóRAPIDALIBORIôô est autorisée par la loi n°93-009 du 02 juillet 1993 du 

code des forêts en R®publique du B®nin et le d®cret dôapplication nÁ 96 ï 271 du 02 juillet 

1996. 

 

2.2   Limites géographiques 

La réserve villageoise de biodiversité óóRAPIDALIBORIôô dôune superficie de 7 126 ha a 

un périmètre de 52 km. Elle est limitée au nord par la rivière Konékoga, ¨ lôest par la 

rivière Alibori, au sud par la boucle de la rivière Alibori, au sud-ouest par la limite de la 

zone Tampon entre la boucle de lôAlibori et le village de Finfingou et au nord-ouest par 

les villages de Finfingou et la rivière Konékoga. 

   

Tableau N° 03 : Situation géographique de la réserve 

Situation géographique Description 

Nord Le long de la rivière Konékoga 

Nord ouest  Frontière avec le village Finfingou et la rivière Konékoga 

Est Le long de la rivière Alibori 

Sud Le long de la boucle de la rivière Alibori 

Sud ouest Le long de la limite de la zone Tampon entre la Boucle de 

lôAlibori et le village de Finfingou 

 

 

 III.  DESCRIPTION DU PROJET 

 

3.1 Titre du projet   

Projet Pilote de Gestion Villageoise de la Biodiversité ï óóRAPIDALIBORIôô. 

 

3.2  Type de projet 

Projet dôAménagement et de Conservation de la Biodiversité suivant la nomenclature du 

guide général de réalisation dôune Etude dôImpact Environnemental.  

3.3  Objectifs 
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3.3.1 Objectif du projet 

LôObjectif global du projet est dôoffrir une alternative locale, solidaire, ®quitable et durable 

pour le développement de la commune de Banikoara. Pour cela, il est prévu de préserver une 

zone clôturée au profit des populations locales en créant une réserve villageoise et en 

développant un projet pilote de gestion villageoise de la biodiversité.  

 

3.3.2 Objectif de la mission 

Lôobjectif g®n®ral de la mission est dô®laborer une Etude dôImpact Environnemental et Social 

en proposant un plan de gestion environnementale du Projet de Gestion Villageoise de la 

Biodiversité conformément à la loi n°98-030 du 12 février 1999 portant loi-cadre sur 

lôenvironnement en R®publique du Bénin en ses articles 88 à 102 et conformément à la loi 

n°87-014 du 21 septembre 1987 portant réglementation de la protection de la nature et de 

lôexercice de la chasse en R®publique du B®nin. 

 

3.3.3 Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques visent à :  

 faire une ®tude du milieu physique et biologique de la zone dôimplantation du projet ; 

 faire un inventaire des cours dôeaux et bassins versants alimentant la zone du Projet; 

 compiler les donn®es sociologiques et ®conomiques du milieu dô®tude ; 

 proposer un plan de gestion environnementale du Projet. 

 

3.4 Résultats 

 La description complète du milieu physique et du milieu biologique de la zone 

dô®tude est faite ; 

 Le contexte sociologique et ®conomique de la zone dôimplantation du projet est 

connu ; 

 Lôhydrographie du périmètre devant abriter la réserve est connue ; 

 Le plan de gestion environnementale du projet de création de la réserve villageoise 

de la biodiversité est élaboré. 
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IV  LES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Les caractéristiques du projet sont de trois sortes : 

 lôinstallation des infrastructures : la clôture électrique, les bâtiments techniques et 

logements du personnel, les aménagements hydrauliques, et lôouverture de la 

piste ; 

 la conservation : avec la présence du projet, on assistera à une réhabilitation des 

habitats naturels. La surveillance mise en place permettra une bonne gestion des 

feux de brousse, une répression de lôexploitation du bois, de la fabrique du 

charbon et une réglementation de la chasse et de la cueillette. 

 Le développement communautaire : le d®senclavement de la zone dôimplantation 

du projet, la disponibilit® de lôemploi, lôouverture de la piste et la pr®sence des 

activités génératrices de revenus (aviculture, cueillette et pêche) ; 

 

En somme, lôavantage offert par le projet est : 

- la préservation de lô®cosyst¯me naturel au profit des populations locales ; 

- la promotion de la biodiversité ; 

- lôutilisation rationnelle des ressources fauniques et floristiques de la zone ; 

- le partage équitable des revenus à travers dôactivit®s multiples. 

 

4.1 Description des infrastructures à réaliser 

 

4.1.1  La piste dôacc¯s au chantier  

La piste dôacc¯s au chantier doit °tre assez large, carrossable et calibrée de façon à permettre 

le passage du matériel de montage des infrastructures par des véhicules poids lourds. 

Dôapr¯s le rapport dôactivité du Projet RAPIDALIBORI, lôentr® de la r®serve par 

lôarrondissement de Kokey est lôoption retenue. Quelques petits aménagements seront prévus 

pour rendre la piste carrossable jusquô¨ la réserve.  

 

4.1.2  La piste périmètrale 

Le trac® de la piste p®rim¯trale dôune largeur de quatre (4) mètres est fait ¨ lôaide dôun 

bulldozer. Ce tracé doit se situer sur les points hauts et éviter au maximum les zones 

inondables. Il doit se situer à une distance de 25 mètres des berges des cours dôeau. Le 

bulldozer doit assurer un dégagement des grands arbres situés à proximité de la piste 

p®rim¯trale afin que, si lôun dôeux sôeffondrait, sa cime ne puisse pas endommager la cl¹ture.  
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En outre, il est à noter que des arbres intégralement protégés se trouvent sur le tracé de la 

clôture. Cette situation entraînera une réorientation de la piste. 

 

4.1.3  Pose de la clôture 

Lôinstallation de 52 km de clôture nécessite plusieurs mois de chantier en saison sèche. Il 

serait souhaitable quôune bonne planification et une bonne organisation des équipes 

dôintervention sur le chantier soient faites pour tenir la pose dans un bref  délai. Le choix de la 

clôture adaptée à la faune sauvage qui sera introduite dans la réserve a été spécifié dans les 

cahiers de charges pour la réalisation de la réserve.  

Une étude de délimitation de la réserve villageoise de faune réalisée en octobre 2008 nous 

renseigne sur le profil de la cl¹ture comme lôindique le tableau 04. 

 

Tableau 04 : Cahier des charges pour la réalisation de la réserve 

Cahier des charges pour la réalisation de la délimitation de la Réserve 

Principes généraux La clôture doit être une série de segments linéaires sans angle < 90° ; 

Respecter les limites officielles de la Zone Tampon ; 

Appliquer rigoureusement lôarticle 28 de la Loi NÁ93-009 du 2 juillet 1993 du 

code des forêts en République du Bénin : «Tout défrichement de bois et 

broussailles est interdit ¨ moins de 25 m de part et dôautre le long des rives, des 

cours et plans dôeauè ; 

Contourner, autant que possible, les passages qui font obstacle (crevasses, 

marigots, mar®cages etc.) n®cessitant la construction dôouvrages. En pr®sence 

dôun obstacle, un juste ®quilibre doit °tre recherch® entre le co¾t de 

construction de lôouvrage et la perte de superficie résultant du contournement. 

Limites Nord, Est et 

Sud 

Suivre au plus près que possible le parcours des rivières Konékoga et Alibori afin 

de rechercher la plus grande superficie possible, tout en respectant les principes 

suivants : 

o Faire passer le trac® de la cl¹ture ¨ lô®cart de la for°t-galerie afin de 

respecter son intégrité. 

o Contourner les zones dô®rosion. 

o Le tracé de la clôture doit être situé à une distance de la forêt-galerie qui 

soit supérieure à la hauteur du plus grand arbre en lisière afin de protéger 

la clôture contre les chutes dôarbres ®ventuelles. 

o Laisser ¨ lôext®rieur du trac® de la cl¹ture le sentier p®destre et de passage 

du b®tail qui longe la rivi¯re lorsquôil existe et quôil se trouve ¨ moins de 

50 mètres de la lisière de la forêt-galerie. 

Limite Sud-ouest Longer la frontière de la zone tampon de la Réserve de Biosphère 

Transfrontalière du W ; 

Prendre en compte les r®sultats de lôenqu°te socio-économique (Sabi Assouma 

et al., 2008) pour exclure du périmètre les zones de champs continus. 

Limite Nord-ouest Prendre en compte les r®sultats de lôenqu°te socio-économique (Sabi Assouma 

et al., 2008) pour exclure du périmètre les zones de champs continus. 
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4.1.4  Campement touristique 

Il est pr®vu dans le cadre du projet, la construction dôun campement touristique pour abriter 

les quelques visiteurs qui seront de passage dans la réserve. 

 

4.1.5  Les bâtiments techniques et logements du personnel 

Un certain nombre de bâtiments techniques et de logements pour le personnel seront 

construits pour accompagner le bon fonctionnement de la réserve. 

 

4.1.6  Les aménagements hydrauliques 

Un certain nombre de mares seront aménagées à proximité du campement touristique pour 

faciliter la vision des animaux par les visiteurs. Un forage sera fait au centre du campement 

pour alimenter les bâtiments en eau potable. 

 

4.2  Mode dôex®cution des travaux 

Les travaux seront exécutés par lots confiés aux entreprises locales spécialisées dans la 

réalisation des infrastructures de génie civil.  

Les infrastructures à réaliser seront réparties en lots.  

 

4.3  Réalisation des activités du projet 

  

4.3.1 Avant les travaux  

Les activités marquant le début de la construction des ouvrages comprennent la construction 

de la piste dôacc¯s au site, la d®limitation d®finitive des p®rim¯tres de la r®serve, lôouverture 

de la piste périmètrale, le débroussaillage et le dessouchage, les travaux de terrassement et 

lôapprovisionnement en mat®riaux. Les travaux préparatoires peuvent se présenter comme 

suit : 

 La piste dôacc¯s doit être construite pour acc®der au lieu dôimplantation du chantier. 

Sans sa r®alisation, lôapprovisionnement du chantier en mat®riaux de constructions 

serait extrêmement difficile.  

 La délimitation définitive du périmètre devant abriter la réserve. A ce niveau, la 

validation du rapport sur la délimitation de la réserve villageoise est nécessaire et ceci 

par toutes les parties prenantes au projet. 

 Le d®broussaillage et le dessouchage concernent lôenl¯vement des arbustes et 

lôabattage de certains arbres se trouvant dans lôemprise du projet. Lôenl¯vement des 

souches dôarbres et le comblement des trous seront effectués, 
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 Les terrassements comprennent le décapage de la terre végétale sur une profondeur 

minimale de 20 cm sur les emprises des ouvrages. 

 Lôapprovisionnement en matériaux comprend le transport sur le chantier des grillages, 

des poteaux, du sable, de gravier, de ciment, de fer, de bois de coffrage et dôeau. 

Certains de ces mat®riaux sont stock®s en plein air, dôautres dans des conteneurs ou 

baraques de chantier construites en bois et en t¹le. Dôautres mat®riaux seront 

commandés ou réceptionnés au fur et ¨ mesure quôavanceront les travaux.  

 

4.3.2 Pendant les travaux 

Pose de la clôture 

Cette phase est caract®ris®e par la pose de la cl¹ture. Lô®rection de 52 km de cl¹ture n®cessite 

plusieurs mois de chantier et ne peut se faire quôen saison s¯che en raison du niveau bas des 

eaux. Il est souhaitable que plusieurs ®quipes dirig®es chacune par un chef dô®quipe soient 

réparties sur tout le périmètre en priorisant les zones à proximité des populations, des zones 

inondables, et enfin la zone frontière avec le parc W.  

 

Le mode opératoire dans la pose de la clôture comporte trois phases successives : 

 Implantation des piquets. 

 Pose et mise en tension du grillage. 

 Electrification. 

 

Construction des infrastructures dôh®bergements et dôouvrages de franchissement  

Ici, il est prévu la construction dôun campement touristique pour les visiteurs, dôun bâtiment 

technique, des logements du personnel et un bâtiment pour la restauration.   

La construction de ces infrastructures nécessite une maçonnerie en agglomérés de ciment 

pleins ou creux. Les bétons seront en ciment avec du gravier et du sable.  

Les ouvrages de franchissement sont à prévoir là où lô®coulement dôeau est susceptible de 

modifier le relief. Un ouvrage devra être réalisé partout où le tracé de la clôture risque de 

rencontrer une zone inondable impossible de contourner. Les ouvrages à réaliser peuvent aller 

du simple radier à la digue de barrage équipée de déversoirs, en passant par le gabion. 

Il est ¨ noter que la r®alisation dôun ouvrage aussi important doit nécessiter lôassistance 

technique dôun spécialiste. 

 

Aménagement des mares 

La mare identifiée à proximité de la rivière Finfingou fera lôobjet dôun surcreusement pour 

augmenter sa disponibili té en eau pendant la saison sèche. 
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La mare constitue le lieu de convergence par excellence de la faune sauvage et le lieu le plus 

favorable pour le tourisme de vision (BIO DJARA, 2004). De multiples traces, crottes et deux 

phacochères ont été observé sur cette mare, dôo½ la n®cessit® de son aménagement.  

 

4.3.3 Après les travaux 

La fin des travaux sera marqu®e par lôintroduction de la faune sauvage dans la r®serve. Il est ¨ 

noter que les carnivores et les éléphants ne feront pas partis de la population animale de la 

réserve. Avant toute introduction de la faune, il faudra faire une vérification de lôexistence de 

son habitat et de son état médical. Une fiche de suivie par animale sera établie pour permettre 

son suivi régulier. 

 

Phase dôexploitation du projet 

Lôexploitation de la r®serve se fera par la population b®n®ficiaire par lôinterm®diaire de 

lôONG locale Environnement et D®veloppement. Un comit® de Gestion compos® de 

E.D/ONG, du CENAGREF et de la commune de Banikoara sera installé pour assurer la 

gestion et la pérennité de la réserve. Une grille de répartition des revenues sera établie.    
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Partie II  

 
I. ASPECT SOCIOLOGIQUE ET ECONOMIQUE DE LA ZONE 

DôIMPLANTATION DU PROJET. 

 

1.1 Etat des lieux  

 

1.1.1  Historique du nom óóBanikoaraôô 

 

Résultat dôune mauvaise transcription des vocables Dendi et Djerma, Banikoara vient de 

Bonikparou qui signifie littéralement « Chez Boni ».  

Au terme de lôarticle 2 du trait® de protectorat fran­ais, le territoire de Banikoara, le 

« Nantem » qui signifie le territoire de « Nan » est limité au Nord par le Kodjar (actuelles 

communes de Malanville et Karimama), au Sud par le Bouê (actuelles communes de 

Bemb¯r¯k¯ et Kouand®), ¨ lôEst par la commune de Kandi et ¨ lôOuest par la commune de 

Konkombirou. Le dit traité est signé le 29 mai 1897 entre Nansounon Bado (14ème Chef 

Supérieur de Banikoara) et Victor Ballot (Colonie du Dahomey).  

  

La région de Banikoara deviendra successivement : 

 Canton sédentaire en 1950 ; 

 Subdivision en 1955 ; 

 Sous-Préfecture en 1960 ; 

 District rural en 1974 ; 

 A nouveau Sous-Préfecture en 1990 ; 

 Commune décentralisée depuis mars 2003.  

 

Aujourdôhui la commune de Banikoara compte 10 arrondissements avec 29 conseillers 

communaux. Cette ®volution administrative nôa rien chang® ¨ lôorganisation des chefferies 

traditionnelles.  

 

1.1.2  Evolution de la chefferie 

 

Selon un document anonyme arabe, la chefferie de Banikoara a été fondée en 1764 par 

Banigans®, grand chasseur dô®l®phants venu de Nikki et appartenant au clan des Batongiobou. 

Avant le protectorat français (1897), le territoire de Banikoara comptait déjà 7 principautés : 

Maro, Gbassa, Gomparou, Ounet, Toura, Sinkpérou et Sompérékou.  
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Les trois premières, Maro, Gbassa et Gomparou sont constituées de baribas autochtones ; ceci 

confère le nom de « Sounon » à leur chef respectif. Ainsi, le roi de Maro est appelé 

« Nansounon » et les autres chefs lui doivent allégeance. le roi de Gbassa est dit 

« Gbassasounon » et celui de Gomparou est « Gompasounon ».  

Les quatre autres : Ounet, Toura, Sinkpérou et Sompérékou sont formées par des wassangari  

De ce fait les rois n'ont pas le titre de "sounon". Ainsi, le roi de Ounet, Wassangari Tossou 

originaire de Bouê, est « Sinaouningui ». Les autres chefs : « Magazi » roi de Toura, 

« Sinkpérougui » roi de Sinkpérou et « Zorobouragui » roi de Sompérékou sont des 

wassangari Moo de Nikki Danri. Ils sont tous passés par la cour royale de Kandi.  

Tous les chefs de principaut®s se prosternent chez le Nansounon ¨ lôexception de 

« Gbassasounon », pour la simple raison que les populations de Gbassa sont arrivées sur le 

territoire avant celles de Maro.  

Le Chef de terre de lôarrondissement de Kokey ç Tassou Kokey » dépend toujours de 

« Gompasounon è qui doit ¨ son tour rendre compte ¨ Nansounon. Pour sôadresser ¨ ç Tassou 

Kokey », « Nansounon » doit passer par « Gompasounon ».  

 

1.1.3  Historique du  nom des villages 

 

Les villages de Sonwari, Sinkoka et Finfingou qui ont chacun une histoire sont tous sous la 

responsabilté de « Tassou Kokey ». 

 

Sonwari signifie littéralement « le baobab déraciné ou le baobab couché ». Il vient de ce fait 

de : Sômou (Baobab) et Wari (Tombé dedans). Le nom a été attribué par les premiers 

occupants pour indiquer leur lieu de résidence.  

 

Sinkoka signifie la « rivière de la forêt ». Il est composé par Sioun qui veut dire forêt et Koka 

qui désigne rivière. Le nom vient aussi de la désignation de leurs demeures par les premiers 

villageois qui sôy sont install®s. 

 

Finfingou a deux principales significations : 

 La plus probante est celle qui attribue le nom de Finfingou au milieu où les 

accompagnateurs des braconniers (qui sont toujours des enfants qui nôont jamais de 

chaussures aux pieds) commencent par pleurnicher du fait de la charge et des 

blessures causées aux pieds par les épines.  
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 La deuxième signification a trait au lieu où les chasseurs allaient tuer les oiseaux 

nommés Fingou en bariba. La confirmation a ®t® donn®e par lôexistence de ces 

oiseaux encore dans le village.     

1.2  Données démographiques  

En 1992 lôInstitut National de la Statistique et de lôAnalyse Economique (INSAE, 1994), évaluait 

lôeffectif de la population de la commune de Banikoara ¨ 104 038 habitants avec 51% dôhommes 

pour 49% de femmes. Cette population est passée en 2002 à 152 028 habitants dont 75 829 

hommes et 76 199 femmes (recensement de 2002), soit un taux dôaccroissement annuel de 4,6%.  

 

Pour lôarrondissement de Kokey, les m°mes sources donnent un effectif de la population de 7 476 

habitants en 1992 et 11 715 habitants dont 5 897 hommes et 5 817 femmes en 2002. Selon le 

Minist¯re de lôInt®rieur, de la S®curit® et de lôAdministration Territoriale (MISAT, 1997) cité par 

Sinsin et Hessou (1999), lôextrapolation des donn®es d®mographiques du RGPH2 ¨ 1997 donne 

les résultats présentés dans le tableau N°05. Enfin, selon des données fournies par le Chef 

dôArrondissement de Kokey, Monsieur Alou TOKO NôDouro, la population de l'arrondissement 

de Kokey comptait respectivement 13 357 habitants en 2005 et 15 016 habitants en 2008.  

 

Les villages administratifs qui couvrent le site du projet sont : Kokey A, Nimbéré Peulh et Pigiré 

Peulh. Le tableau 4 indique les données démographiques de ces villages en 2002.  

 

Tableau 05 : Villages administratifs de l'Arrondissement de Kokey couvrant le site du Projet 
 

Villages 

adminstratifs 

Nombre de 

ménages 

Population 

Totale 

Population 

Masculine 

Population 

Féminine 

1997 2002 1997 2002 1997 2002 1997 2002 

Kokey A 507 764 4871 7894 2392 3999 2479 3895 

Nimbéré Peulh 51 137 425 1401 220 735 205 666 

Piguiré Peulh 47 60 472 475 231 229 241 246 

TOTA L 605 961 5771 9770 2843 4963 2925 4807 

    Source : RGPH 3,  MISAT (1997) et Sinsin  Hessou (1999) 

 

Le tableau 05 permet de noter que la population du secteur a presque doublé en seulement 

cinq ans, ce qui le met aujourdôhui sous la pression directe de 9770 habitants soit 961 

ménages.  

Les travaux de terrain ont permis de recenser 664 habitants dans les villages de Sinkoka, 

Finfingou et autres petits hameaux.  
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Les Baribas sont majoritaires avec environ 70 % de la population totale. Les Peulhs viennent 

au second plan avec environ 25 %. Quelques Gourmantchés travaillant comme manîuvres 

dans les champs des Baribas, ont également été dénombrés (environ 5 %).  

1.3  Infrastructures sociales et communautaires 

La couverture sanitaire des villages est mal assurée. En effet, il existe peu dôinfrastructures de 

santé. On dénombre seulement un dispensaire et une maternité pour 961 ménages. 

Lôarrondissement dispose aussi dôun Centre de Sant® dôArrondissement (CSA) situ® ¨ Kokey. 

 

Lôacc¯s ¨ lôeau potable constitue un v®ritable problème dans cet arrondissement malgré 

lôexistence dôune adduction dôeau dans le village de Kokey (Direction des Etudes 

Démographiques, 2004). 

 

Lôarrondissement dispose de sept ®coles primaires. Il nôexiste aucun coll¯ge ¨ 1er cycle 

encore moins à 2nd cycle. Les collèges les plus proches sont :  

les CEG de Founougo (1 et 2) dont un à 2nd cycle,  

le CEG de Sompérékou à 1er cycle,  

le CEG de Gomparou à 1er cycle 

le CEG de Banikoara à 2nd cycle.  

 

Dans lôarrondissement de Kokey, la principale piste de desserte rurale est celle qui mène de 

Banikoara ¨ Soumabougou en passant par Yamb®rou. Il faut noter quôelle pr®sente d®j¨ un 

®tat de d®gradation avanc®e du fait de lô®rosion pluviale. Les autres pistes qui conduisent aux 

villages et hameaux sont dôune praticabilit® saisonni¯re. Côest le cas de celle qui permet la 

liaison entre Soumabougou et Sinkoka. 

 

Plusieurs march®s dô®coulement des marchandises, la plupart du temps les cultures vivri¯res, 

ont lieu de façon cyclique (tous les quatre jours). Parmi ces marchés nous pouvons citer ceux 

de Yambérou, Kokey, Sonwari etc.  

 

Les marchés à bétail jouent un rôle crucial pour les échanges commerciaux, surtout quand on 

sait que la commune de Banikoara possède le plus important nombre de têtes de bovins, 

dôovins et de caprins du D®partement de lôAlibori. On d®nombre quatre march®s de b®tail 

dans la commune : Goumori, Founougo, Alibori et Kokiborou. Les plus proches du site du 

projet sont : Founougo et Alibori. 
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1.4  Activités économiques de la zone dôétude  

Comme partout ailleurs dans la commune de Banikoara, les principales activités agricoles 

men®es par les riverains sont lôagriculture et lô®levage.   

1.4.1 Informations générales 

Lôagriculture est une activit® qui d®pend essentiellement de la saison pluvieuse, qui couvre 

environ sept mois (avril ¨ octobre) et pr®sente dans le milieu dô®tude une courbe bimodale. 

Un tel r®gime pluviom®trique a lôavantage de favoriser la diversification des cultures 

annuelles aussi bien ¨ cycle court quô¨ cycle long (Gado, 1999). Quand les pluies démarrent 

plus t¹t que dôhabitude, nombre de paysans accusent du retard dans les semis. 

Malheureusement lôarr°t pr®coce des pluies (en septembre) ne permettrait pas aux cultures ¨ 

cycle long dôachever leur ph®nophase, côest pourquoi les cultures à cycle long pratiquées dans 

le milieu sont semées à partir de la mi-mai : sorgho (cycle : 180 jours), arachide (105 jours), 

coton (166 jours). Les paysans commencent la préparation des champs et le labour la 

troisi¯me d®cade du mois dôavril.  

  

Les femmes et les enfants participent au même titre que les hommes à tous les travaux 

champ°tres, sauf ¨ la fabrication des buttes dôigname qui demande une certaine force 

physique. Par ailleurs les femmes sont ®cart®es de la manipulation des bîufs de trait et de la 

charrue.    

 

Les vari®t®s de maµs (Zea mays) de 90 et de 120 jours sont cultiv®es dans lôarrondissement de 

Kokey aux côtés du coton (principale culture de rente) et du sorgho (aliment de base de la 

population). Les périodes propices pour les semis varient selon les variétés de cultures. La 

date limite de semis est le 29 juin pour le maïs de 90 jours, le 14 juin pour le maïs de 120 

jours. Ces trois variétés sont semées en général à partir du 16 mai. 

 

Les paysans ont affirmé que le sorgho de 180 jours (Sorghum vulgare) est de moins en moins 

adapté au climat de la région du fait des variations climatiques. Pour améliorer son 

rendement, il est cultiv® aujourdôhui dans les bas-fonds exondés. Les nouvelles variétés 

locales à cycle court sont de plus en plus semées, il sôagit de : Sèmayé, Biodahou, 

Sagabogourou et Titimango (noms locaux en Batonou). 

 

Le climat est favorable à la production des légumineuses. Les variétés de légumineuses les 

plus cultiv®es sont lôarachide de 100 ¨ 120 jours, le haricot de 70 ¨ 100 jours. Cependant, les 
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rendements restent faibles. Parmi les tubercules, seuls le manioc et lôigname sont cultiv®s en 

très faible quantité. 

1.4.2 La culture du coton  

Au Bénin, la commune de Banikoara est la première productrice de coton. Le tableau 06 

présente les statistiques de la culture cotonnière des 10 dernières années dans cette commune. 

 

Tableau 06 : Statistiques de la culture cotonnière dans la commune de Banikoara. 

 

Campagne 

 

 

Données 

1998 

- 

1999 

1999 

- 

2000 

2000 

- 

2001 

2001 

- 

2002 

2002 

- 

2003 

2003 

- 

2004 

2004 

- 

2005 

2005 

- 

2006 

2006 

- 

2007 

2007 

- 

2008 

Superficies  

(Ha) 

33 680 35 815 35 290 44 782 46 435 51 123 52 268 45 517 52 517 54 295 

Production 

(Tonnes) 

28 628 25 928 40 584 60 406 70 768 74 314 97 550 73 911 49 597 76 311 

 

Source : CeCPA Banikoara. 

 

 

Courbe 1 : Repr®sentation graphique de lô®volution de la culture du coton 

dans la commune de Banikoara 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôanalyse du tableau 06 et de la courbe 1 permet de noter quôentre 1998 et 2008, la 

production de la culture cotonnière a pratiquement triplé alors que les superficies emblavées 

avoisinent le double. Ces chiffres traduisent lôengouement quôont les populations pour cette 

culture de rente appelée « lôor blanc è pour les devises quôelle fait entrer au B®nin.  
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Photo 1 : Champ de coton et de maµs dans lôemprise du Projet  (Cliché Gounou) 

 

Lôarrondissement de Kokey nô®chappe pas ¨ cette r¯gle de lôaugmentation des superficies 

emblavées et de la production cotonnière comme le montre le tableau 07. 

Tableau 07 : Situation des emblavements et des productions cotonnières réalisées par les 

GVPC de lôarrondissement de Kokey au titre des campagnes cotonni¯res 2000-

2001, 2002-2003, 2005-2006 et 2007-2008. 

 
 

Noms des GVPC 

de 

lôarrondissement 

de Kokey 

2000-2001 2002-2003 2005-2006 2007-2008 

Superficies 

(Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Kokey 671 950,11 916 946,01 584 624,38 754 773,47 

Koné-

Gningousson 
- - - - 223 342,51 345 371,45 

Nimbéré Peulh 370 572,85 514 533,54 476 589,53 794 669,76 

Sonwari - - - - 392 416,82 - - 

Soumabougou - - - - 624 733,62 815 584,26 

Têgou 400 296,48 243 706,85 438 635,25 574 739,99 

Birou-Wiri  522 731,89 458 729,16 476 532,05 497 558,39 

Yakassogou - - - - 198 267,15 498 468,52 

Yandogo Centre 700 555,62 383 376,21 338 449,56 - - 

TOTAL  2 663 3 106,95 2 514 3 291,77 3 749 45 90,87 4 277 4 165,84 

- : non existence de GVPC  

Source : UCPC Banikoara 
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1.4.3 Organisation de la filière coton  

 

Au Bénin, la filière cotonnière connaît une organisation particulière. Ainsi, de la base au 

sommet, les paysans sont organisés successivement en Groupement Villageois des 

Producteurs de Coton (GVPC), puis en Union Communale des Producteurs de Coton (UCPC), 

ensuite en Union Départementale des Producteurs de Coton (UDPC) et enfin en Association 

Nationale des Producteurs de Coton (ANPC).  

 

Par ailleurs, on note dans certains arrondissements la pr®sence dôUnion dôArrondissement des 

Producteurs de Coton. Il sôagit l¨ dôun organe de gestion des problèmes internes de 

lôarrondissement.  

 

Lôobjectif principal de cette structuration est de centraliser les diff®rents besoins en intrants 

des paysans afin de pouvoir les fournir à temps. Dans chaque commune, il existe plusieurs 

Organisations Paysanes (OP) qui sont chargées de programmer et de faire tenir les 

Assemblées Générales (AG) de chaque GVPC pour leur faire établir des bilans des 

campagnes cotonnières. Dans la commune de Banikoara, on dénombre deux (2) OP pour 

environ 120 GVPC. Lôarrondissement de Kokey qui est concerné par le projet, compte 

aujourdôhui 9 GVPC : Kokey Centre, Kone-Gningousson, Nimbéré Peulh, Sonwari, 

Soumabougou, Têgou, Birou-Wiri, Yakassogou et Yandogo Centre.  

 

 

1.5 Les cultures vivrières  

 

Le tableau 4 présente la situation des emblavements, des rendements et de la production pour 

toutes les c®r®ales, les tubercules et l®gumineuses de lôensemble de la commune de 2003 ¨ 

2008. Lôanalyse du tableau 4 permet de noter que depuis 2006, ann®e de lô®lection de lôactuel 

Président de la République qui a pour cheval de bataille la promotion de la culture de « lôor 

blanc », les superficies emblavées et la production des cultures vivrières ont chuté 

considérablement dans la commune. Ainsi par exemple, les emblavements et la production 

des céréales sont passés respectivement de 54 651 ha et 75 884,67 tonnes en 2006 à 41 097 ha 

et 48 842,22 tonnes en 2008. Cette diminution des superficies et de la production est faite au 

profit de la culture du coton qui devient de plus en plus mécanisée. On dénombre en effet une 

douzaine de tracteurs dans la commune de Banikoara. La cons®quence est quôaujourdôhui la 

commune nôarrive plus ¨ assurer lôautosuffisance alimentaire ; les populations sont de ce fait 

oblig®es chaque ann®e dôutiliser lôargent du coton pour acheter les céréales et tubercules qui 

leur reviennent alors très cher. 
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Les données statistiques des mêmes cultures dans la commune de Banikoara sont résumées 

dans le tableau 08. Voir CeCPA Banikoara.     
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Tableau 08 : Situation des emblavures, des rendements et de la production des cultures autres que le coton de la commune de Banikoara entre 2003 à 2008 

 

Source : CeCPA Banikoara

Campagnes   

 

 

Cultures 

2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 

Superficies 

(Ha) 

Rendement 

(T/Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Rendement 

(T/Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Rendement 

(T/Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Rendement 

(T/Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Superficies 

(Ha) 

Rendement 

(T/Ha) 

Production 

(Tonnes) 

Mais local 11 210 1,36 15 245,6 1 2615 1,40 1 7661 1 5919 1,45 23 082,55 14 209 1,35 19 167,94 13 192 1,35 17 809,2 

Mais amélioré 1 729 2,17 3 750,201 2 008 1,80 3 614,4 2 738 1,80 4 928,4 2 939 1,50 4 408,50 2 351 1,50 3 526,5 

Sorgho 26 832 1,16 31 044,624 27 310 1,00 27 310 30 755 1,05 32 292,75 27 147 1,03 27 825,68 21 200 0,85 18 083,6 

Mil  384 0,75 288 412 0,75 309 483 0,75 361,767 469 0,78 365,82 443 0,57 251,624 

Riz 2 452 3,22 7 895,44 3 215 3,10 9 966,5 4 756 3,20 15 219,2 4 993 3,15 15 727,95 3 911 2,35 9 171,295 

Total Céréales 42 607   58 223,865 45 560   58 860,9 54 651   75 884,667 49 757   67 495,886 41 097   48 842,219 

Manioc 512 7,50 3 840 452 6,00 2 712 619 6,00 3 714 498 6,00 2 988,00 352 8,55 3 009,952 

Igname 2 025 9,70 19 642,5 2 375 8,00 19 000 2 834 8,00 22 672 2 529 7,50 18 967,50 2 113 7,65 16 164,45 

Patate douce 378 5,37 2 030,994 486 3,00 1 458 790 3,00 2 370 827 3,00 2 481,00 514 3,00 1 542 

Total Tubercules 2 915   25 513,494 3 313   2 3170 4 243   28 756 3 854   2 4436,5 2 979   20 716,402 

Niébé local 2 991 0,93 2 781,63 3 418 0,90 3 076,2 4 131 0,96 3 949,236 3 949 1,00 3 949,00 3 629 0,98 3 538,275 

Niébé amélioré 320 1,15 367,04 425 1,10 467,925 560 1,15 644 543 1,10 596,76 1 075 1,09 1 171,75 

Arachide local 3 345 1,06 3 555,735 4 029 1,00 4 029 4 553 1,00 4 553 4 829 1,00 4 829,00 3 984 1,08 4 282,8 

Arachide améliorée 405 1,34 541,08 432 1,12 483,408 622 1,20 745,778 635 1,15 730,25 578 1,16 670,48 

Voandzou 203 1,17 236,901 237 1,90 450,063 313 1,90 595,013 334 1,75 584,83 253 1,80 455,4 

Soja 201 1,05 211,05 185 0,80 148 327 0,80 261,927 337 0,95 320,15 293 0,98 285,675 

Total Légumineuses 7 465   7 693,436 8 726   8 654,596 10 506   10 748,954 10 627   11 009,991 9 812   10 404,38 
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1.6  Elevage et transhumance 

Au Bénin, la contribution de lô®levage au PIB est dôenviron 10%. Dans les zones pastorales 

traditionnelles, le syst¯me de gestion de lôespace conna´t de nombreuses contraintes en raison 

de lôaccroissement des effectifs dôanimaux, de lôextension des cultures de rente et de 

lôurbanisation (Kp®rou, 2006). Ces contraintes engendrent notamment la restriction des 

parcours naturels, lôappauvrissement des p©turages suite ¨ une exploitation excessive et la 

perte du pouvoir des autorit®s traditionnelles gestionnaires de lôespace (Tabe Bete, 1988). 

Cette situation est exacerbée dans la périphérie du Parc Régional du W où les éleveurs 

riverains se trouvent pris au piège entre les champs des paysans et le parc. Pour éviter les 

conflits entre eux dôune part, et avec les cultivateurs et/ou forestiers dôautre part, les ®leveurs 

sont souvent contraints dôaller en transhumance.  

 

La transhumance est un mouvement cyclique, alterné entre deux milieux écologiques 

favorables ¨ lô®levage ¨ des ®poques diff®rentes de lôann®e. Elle ne doit rien au hasard, mais 

est impos®e par les conditions climatiques et ®cologiques. Ce nôest donc pas le fait des 

pasteurs errant çà et là à la recherche de pâturage. En saison sèche, de novembre à avril-mai, 

la plupart des cours dôeau tarissent, la végétation est dévastée par des feux de végétation et les 

arbres perdent leurs feuilles. Les endroits épargnés par le feu, les bas-fonds et les prairies 

hydromorphes, constituent alors des « zones » de repli pour le bétail. Les causes de mobilité 

des pasteurs sont aussi liées à la recherche de la sécurité et aux facteurs psychologiques qui 

obligent les peulhs à se déplacer à la recherche de régions pacifiques. Dans la zone de la 

Réserve, lôorganisation spatiale et temporelle est la suivante :  

 de décembre à février : vaine pâture dans les champs après les récoltes ; grande 

transhumance ;  

 de mars à juin, pâturage dans les bas-fonds. Les pâturages des champs et jachères sont 

très pauvres en cette période et les bas-fonds ne sont pas mis en valeur par les 

populations agricoles ; 

 de juillet à octobre : transhumance pacage. Cette période correspond à la période des 

activit®s champ°tres. Les troupeaux restent ¨ lôint®rieur ou ¨ c¹t® (cas du site du projet) 

des aires protégées pour éviter les dégâts dans les champs qui ne peuvent être pâturés. 

 

Dans le d®partement de lôAlibori, les effectifs du cheptel pour lôann®e 2000 sont estim®s ¨  

768 399 bovins, 305 775 ovins et 283 753 caprins (Toutain & al., 2001 cité par Kpérou, 

2006). La commune de Banikoara fournit les plus grands effectifs du département tant pour 
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les petits ruminants que pour le gros bétail.  En effet, selon les estimations faites en 2000 par le 

Secteur de lô£levage de Banikoara, on peut d®nombrer 129 738 bovins, 45 550 ovins et 

36 936 caprins. Le tableau 6 montre lô®volution de ces chiffres de 1999 à 2007 par catégorie 

de bétail et par arrondissement ; le taux dôaccroissement est de 3% par an.  

 

En matière de santé vétérinaire, la commune de Banikoara dispose de plus dôune centaine de 

centres de vaccination de bovins dont 37 pour les arrondissements de Founougo et Kokey. 

Les march®s de b®tail de la commune de Banikoara sont class®s par ordre dôimportance 

comme suit :  

­ Goumori (80 têtes de bovins par jour de marché de janvier à juillet et 60 têtes entre août et 

décembre),  

­ Founougo (30 à 40 têtes de bovins par jour de marché entre janvier et juillet et 20 à 30 

têtes entre août et décembre),  

­ Alibori (25 à 30 têtes de bovins par jour de marché de janvier à juillet et 20 à 25 têtes 

entre août et décembre), 

­ Kokiborou (6 et 14 têtes de bovins par jour de marché de janvier à juillet et 2 à 8 têtes 

entre août et décembre).  

 

La période de meilleure commercialisation du bétail couvre donc les mois de janvier à juillet, 

dôune part parce que lôargent du coton est pay® en janvier et dôautre part parce que les travaux 

des champs débutent en juillet. Hormis ces marchés potentiels de gros bétail, il existe 

quelques marchés de petits ruminants dont ceux de Banikoara Centre et de Yambérou.  

 

Tout comme la culture du coton et du fait de son importance dans lô®conomie b®ninoise (10% 

du PIB), le secteur de lô®levage conna´t une organisation interne. Les ®leveurs sont ainsi 

regroup®s en Union dôArrondissement des Groupements Professionnels des Eleveurs de 

Ruminants (UAGPER). Ces UAGPERs se subdivisent dans les communes en Unions 

Communales des Organisations Professionnelles des Eleveurs de Ruminants (UCOPER). 

LôUCOPER de Banikoara, a un bureau de 23 membres. De la m°me fa­on, on retrouve les 

Unions Départementales des Organisations Professionnelles des Eleveurs de Ruminants 

(UDOPER) dans les d®partements. Au niveau national, on parle de lôAssociation Nationale 

des Organisations Professionnelles des Eleveurs de Ruminants (ANOPER). A chacun des 

niveaux de la structure, lôobjectif reste le m°me, celui de défendre les droits et les intérêts des 

Eleveurs o½ quôils se trouvent.   
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Photo 2 : Troupeau de bîufs en transhumance dans la R®serve villageoise.  (Clich® Gounou) 
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Tableau 09 : Effectifs du cheptel (1999) et estimation de ces effectifs en (2000 et 2007) dans la Commune de Banikoara 

 

Zones Arrondissements 

Bovins Ovins Caprins 

1999 

Estimations 

2000 

(+3% de 1999) 

Estimations 

2007 

(+24% de 1999) 

1999 

Estimations 

2000 

(+3% de 1999) 

Estimations 

2007 

(+24% de 1999) 

1999 

Estimations 

2000 

(+3% de 1999) 

Estimations 

2007 

(+24% de 1999) 

Banikoara 

Banikoara *  15 958 16 437 19 788 6 377 6 568 7 907 4 966 5 115 6 158 

Gomparou *  2 440 2 513 3 026  895  922 1 110 1 793 1 847 2 223 

Sompérékou *  10 730 11 052 13 305 4 836 4 981 5 997 4 580 4 717 5 679 

Soroko 5 524 5 690 6 850 2 026 2 087 2 512 1 425 1 468 1 767 

Founougo 
Founougo *  33 133 34 127 41 085 13 458 13 862 16 688 10 056 10 358 12 469 

Kokey*  11 025 11 356 13 671 3 978 4 097 4 933 2 933 3 021 3 637 

Goumori 

Goumori 8 009 8 249 9 931 2 141 2 205 2 655 2 152 2 217 2 668 

Kokiborou  11 021 11 352 13 666 2 560 2 637 3 174 1 776 1 829 2 202 

Ounet 18 226 18 773 22 600 5 521 5 687 6 846 4 525 4 661 5 611 

Toura 9 893 10 190 12 267 2 431 2 504 3 014 1 654 1 704 2 051 

TOTAL  125 959 129 738 156 189 44 223 45 550 54 837 35 860 36 936 44 466 

 

* Arrondissements ayant une influence directe sur le milieu à travers leurs cheptels.  

Source : Secteur de lô£levage, Commune de Banikoara.  
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Lôanalyse du tableau 09 permet de noter que les arrondissements de Founougo, Banikoara 

Centre, Sompérékou, Gomparou et Kokey qui ont une influence directe sur le site du projet 

poss¯dent dôimportants effectifs dôanimaux domestiques. Pour Monsieur Mathias AKPAKA, 

Chef Secteur de lô£levage ¨ Banikoara, lôimportance du cheptel dans ces arrondissements et 

la pr®sence du Parc R®gional du W font du milieu dô®tude un point dôaccueil des 

transhumants. 

 

1.7  Autres activités économiques 

1.7.1  Pêche 

Dans la commune de Banikoara, la pêche est une activité à laquelle se consacrent les peuples 

Sorko, Hausa, Dendi et Zarma. La pr®sence des principaux cours dôeau que sont lôAlibori et la 

Konékoga favorise cette activité. Les périodes de pêche sont déterminées en liaison étroite 

avec les pluies. Ainsi :  

 de février à mai, côest la d®crue ou p®riode dô®tiage. A cette p®riode, lôeau se retire 

dans le lit mineur du fleuve. Ainsi la zone inondable devient alors une aire de 

prédilection pour la pêche. Les mares sont exploitées pour la pêche par les populations 

villageoises. En effet, chaque village est ǌpropri®taireǌ des plans dôeau situ®s sur son 

territoire ;  

 dôoctobre à février : lôinfluence de lôharmattan d®favorise les p°cheurs. Les poissons 

restent au fond de lôeau et les p°cheurs ®prouvent de difficult®s li®es au froid sur les 

lieux de pêche. Durant cette période, les pêcheurs habitent des campements 

temporaires construits sur les bourrelets de berge et sur les accumulations sablo-

limoneuses en retrait du lit majeur de la rivière Alibori. 

  

1.7.2 Chasse 

En milieu bariba, la chasse est une pratique culturelle à laquelle aucun membre de la société 

ne peut pr®tendre se soustraire. Suivant lôeffectif des chasseurs, les animaux cibl®s et les 

outils utilisés, la chasse revêt un nom particulier. Ainsi, quatre types de chasse sont pratiqués 

dans la zone dô®tude. Il sôagit de : Béra, Danbannou, Kporu et Tahorou 

 

 Béra 
 

Pratiquée par un groupe réduit à deux, trois ou quatre individus, cette chasse a lieu juste à la 

fin des travaux champêtres autour des hameaux et campements environnants. Elle consiste 
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notamment déterrer les rats géants et petits rongeurs. Les espèces animales poursuivies lors de 

ce genre de pratique cynégétique sont : lôaulacode (Thryonomys swinderianus), le rat de 

Gambie (Cricetomys gambianus), lô®cureuil (Xerus erythropus), le lièvre (Lepus sp.), le 

hérisson (Erinaceus albiventris) et diff®rentes esp¯ces dôoiseaux. 

 

 Danbannou 

Cette pratique a lieu pendant la saison sèche de fin février à fin mai. Les outils les plus utilisés 

sont des armes telles que : le gourdin, la machette, le lance-pierre, la hache, le couteau. Les 

principaux animaux tués sont : le lièvre, la pintade sauvage (Numida meleagris), le francolin 

(Francolinus sp.), les céphalophes (Cephalophus sp.), le guib harnaché (Tragelaphus 

scriptus), le phacochère (Phacochoerus africanus) et les primates.  

Ce type de chasse est pratiqué par un grand nombre de chasseurs (cent personnes au 

minimum). En raison de ce grand nombre, lôutilisation des armes ¨ feu est strictement 

interdite. Les chasseurs avancent en formant une ligne horizontale pour balayer un espace 

dôenviron 3 km de large. Cette chasse est dirig®e par celui qui garde le tam-tam appelé 

« Danbansounon è (Roi de la chasse dôapr¯s la traduction litt®rale). En cas de discussion 

autour dôun gibier, on le saisit et le ç Danbansounon » en devient le propriétaire. 

 

 Kpuro ou Kuré  

Ce mode de chasse consiste ¨ encercler les troupeaux dôanimaux sauvages apr¯s avoir 

identifi® lôesp¯ce et estim® leur effectif. Les chasseurs sont souvent une vingtaine ¨ former un 

cercle dôenviron 1 km de rayon. Lô®tendue du cercle permet à chacun des chasseurs de tenter 

sa chance au cas o½ certains manquent la cible. Le troupeau dôanimaux nôa ainsi aucune 

chance de sortir vivant du cercle. Les animaux sauvages visés sont par ordre de préférence : 

lôhippotrague ou koba (Hippotragus equinus), le bubale (Alcelaphus buselaphus major), le 

buffle (Syncerus caffer brachyceros), le cobe defassa (Kobus ellipsiprymnus defassa) et le 

cobe de Buffon (Kobus kob). Cette pratique peut conduire ¨ lôextermination dôune esp¯ce 

animale.  

 

 Tâhorou 

Ce type de chasse peut °tre pratiqu® par deux fr¯res issus dôune m°me famille ou deux amis. 

Le nombre de chasseurs ne doit jamais excéder quatre, pour échapper aux forestiers. La durée 

du séjour en brousse varie entre quatre jours et une semaine selon que le secteur est giboyeux 

ou non. Ce séjour implique alors un ravitaillement en vivres constitué principalement de 

farine de sorgho pilé qui est transformée en bouillie en utilisant une marmite ou une vieille 
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boîte de concentré de tomate. Les espèces animales visées sont : lôhippotrague ou koba, le 

bubale, le buffle, lô®l®phant (Loxodonta africana africana), le cobe defassa, le cobe de Buffon 

et le phacoch¯re. Lôanimal le plus facile ¨ tuer est lô®l®phant, le plus difficile le buffle. Il faut 

noter quôau cours de ce genre de pratique cynégétique, les chasseurs craignent non seulement 

les grands carnivores, notamment le guépard (Acinonyx jubatus), mais aussi et surtout le 

buffle. 

 

1.7.3 Cueillette et exploitation forestière 

Les produits de cueillette les plus importants sont les graines de néré (Parkia biglobosa) et de 

karité (Vitellaria paradoxa). Ces graines sont transformées localement de façon artisanale en 

moutarde pour le néré et en beurre de karité pour les noix de karité. Ces différents produits 

sont soit consommés sur place, soit vendus dans les marchés environnants. Ces produits 

contribuent donc significativement au revenu des populations riveraines du projet. Dôautres 

fruits sauvages tels que ceux du tamarinier (Tamarindus indica) et du faux ébène (Diospyros 

mespiliformis) sont ®galement cueillis dans la zone dô®tude.  

 

Les racines, feuilles ou écorces des espèces comme Khaya senegalensis, Anogeissus 

leiocarpus, Parkia biglobosa sont utilisées dans la pharmacopée. La coupe de paille pour la 

confection des greniers et la toiture est aussi pratiquée par les populations riveraines de la 

réserve. La fenaison a®rienne est pratiqu®e et assure lôalimentation des animaux, notamment 

les bîufs de trait, en saison s¯che. 

 

1.8  Etat des lieux de lôoccupation humaine de la zone ¨ lôouest de la r®serve  

Les implantations humaines inventoriées correspondent à des champs et à des habitations. 

Une partie de ces implantations est illégalement localisée dans les bandes pastorales et de 

cueillette de la zone tampon.  

1.8.1 Habitations et site particulier 

Les installations humaines sont regroupées en 57 hameaux qui sont dominés par 193 

constructions temporaires en paille. Les quelques habitations en tôle, au total 9, sont réparties 

le long de la rivière Konékoga et autour du village de Finfingou. 7 hameaux comptant 34 

habitants et regroupés dans la partie Nord-Ouest de la Réserve (Carte 1) constituent les 

habitations ayant le plus p®n®tr® la zone dôaccueil de la R®serve villageoise. 
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Un site cultuel où les villageois de Finfingou vont annuellement faire des sacrifices a été 

d®couvert ¨ lôint®rieur des limites de la r®serve et plus pr®cis®ment ¨ 5 km au Nord-Est du 

village de Finfingou. Les sacrifices sont effectués annuellement pour demander aux mânes 

des anc°tres de rendre lôann®e prosp¯re à travers les différentes productions agricoles et 

dô®loigner toutes les maladies et les mauvais sorts du village. Il a ®t® d®clar® dans ledit village 

que les nombreuses tentatives de déplacer le fétiche ont toutes été vaines. 

 

 

Photo 3 : Occupation humaine       (Cliché Gounou) 

 

1.8.2 Organisation villageoise avant la mise en place du projet 
 

Lôexistence du Parc R®gional du W a favoris® la cr®ation des Associations Villageoises de 

Gestion des Réserves de Faune (AVIGREF). Il existe ainsi un bureau AVIGREF constitué de 

21 membres pour les gros villages, entre 17 et 19 membres pour les villages moyens et 15 

membres pour les petits villages.  

Autour du Parc du W, on dénombre au total 83 bureaux AVIGREF. Ces différents bureaux se 

regroupent pour se constituer en Union de Zone des AVIGREF (UZ-AVIGREF) dans les 

principales agglomérations. Les bureaux des Unions de Zones comptent 13 membres.  
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Lôorgane supr°me de cette Association est lôUnion R®gionale des AVIGREF (UR-

AVIGREF), qui répond au nom de toutes les AVIGREF. Son bureau est constitué de 15 

membres avec pour Président Monsieur Ali Dibagaré OROU. Les villages riverains à la 

réserve communautaire de biodiversité comptent un seul bureau AVIGREF basé à Sinkoka. 

Le président de ce bureau est Monsieur SABI TOBORE Abdoulaye.  

 

Le Projet Pilote de gestion communautaire de la biodiversité Rapidalibori peut se baser sur 

cette association particulièrement sur ce qui existe au niveau des villages de Sonwari, Sinkoka 

et Finfingou, pour mettre sur pied un Comité Villageois de Gestion (CVG) de la biodiversité. 

 

Soulignons que la même méthode de travail a été utilisée par le sous-secteur forestier avec les 

Associations Villageoises de Chasse (AVC) dans le cadre de la mise en application de 

lôapproche participative par le Projet de Gestion des Ressources Naturelles (PGRN, 1997).     

 

1.8.3  Activités humaines 

Le nombre de champs r®pertori®s dans la zone dô®tude sô®l¯ve ¨ 231. Lôactivit® agricole occupe 

une surface évaluée à 1 660 ha dans la zone tampon (Carte 1). Près de 90 % de ces champs sont 

des cultures de coton, de sorgho ou de maïs avec des contributions respectives de 32, 30 et 26 %. 

Après ces trois cultures dominantes, le riz est la culture la plus représentée (N= 15 soit 6,5 % des 

champs répertoriés). Les cultures de manioc, dôarachide, de haricot, de mil et de soja sont 

anecdotiques, représentant à elles toutes moins de 5 % des champs inventoriés. 

 

Les agriculteurs exploitant les champs ont été identifiés pour 187 des 231 champs. 

Lôinterview des habitants a permis de conna´tre pr®cis®ment les cultures quôils effectuaient. 

Lôensemble des personnes questionn®es déclare pratiquer la polyculture. Cependant un 

hameau ne cultive que le maµs. Lôassociation culturales la plus pratiquée est celle coton, 

sorgho et maïs (58 %).  

On trouve ensuite lôassociation coton, sorgho, maµs et riz, ¨ hauteur de 17 %. Dôautres 

associations culturales, regroupant de 2 à 7 types de cultures, sont individuellement pratiquées 

par moins de 5 % des hameaux. 

 

Il est à noter que cinq couloirs de passage de b®tail ont ®t® recens®s, mais ces derniers nôont 

pas été parcourus sur toute leur longueur. Un seul de ces couloirs est localisé aux abords de la 

Réserve villageoise de faune, à proximité du village de Finfingou. 
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Carte 1 : Activités humaines au sein de la Réserve 
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Carte 2 : Occupation humaine de lôespace ¨ lôouest de la R®serve 
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Carte 3 : Anciennet® des champs install®s ¨ lôouest de la R®serve 
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II. ETAT DES LIEUX SUR L ES CHAMPS SITUES DANS LôEMPRISE 

DU PROJET. 

Sur le plan national, la commune de Banikoara est la première productrice de coton. La 

production de cette culture a pratiquement tripl® au cours des derni¯res ann®es. A lôimage de 

la commune de Banikoara, lôarrondissement de Kokey conna´t une augmentation des 

superficies emblavées et de la production.   

 

La zone pastorale de Founougo ; composée des arrondissements de Founougo et de Kokey 

fournit le plus grand effectif de bovins (54 756 têtes en 2007) de lôarrondissement. En plus de 

la dégradation causée par la culture du coton, le site de la réserve accueille une partie de cet 

effectif. 

  

Face à la pression anthropique occasionnés par les cultivateurs de lôarrondissement de 

Founougo, en occurrence ceux des régions de Igrigou, Kandèrou, Nipouni, Darè, Yinkoka, et 

Kpako, situés tous  à la lisière du Parc du W, ont pris dôassaut la zone de Sinkoka où existait 

encore des terres vierge mais d®j¨ convoit® pour la mise en îuvre dôune r®serve villageoise. 

En effet, ces cultivateurs se sentaient coinc®s par le Parc W dans leurs zones dôorigine alors 

quôil existait encore des terres vierges dans le secteur de Sinkoka. Cette incursion est 

®galement une cons®quence de la politique dôexpulsion entrepris par les autorités du Parc.  

 

2.1 Anciennet® de lôimplantation des champs 
 

Une enquête réalisée dans la zone de Sinkoka, Finfingou et Yamkpa sous la supervision du 

Sergent AHOUANDOGBO de la base arrière de Banikoara (CENAGREF) nous permet 

dôaffirmer une augmentation du rythme des implantations des cultures dans le secteur étudié ; 

en effet 115 champs sont établis depuis plus de trois ans, contre 116 installés au cours des trois 

dernières années. Parmi les cultures dominantes (coton, sorgho, maïs), le coton enregistre le 

plus grand essor au cours des trois dernières années (39 implantations contre 35 cultures âgées 

de plus de trois ans). Autant de champs de sorgho ont été implantés dans les trois dernières 

ann®es quôil en existait pr®c®demment (soit 35 champs). Enfin, 27 champs de maµs ont ®t® 

créés dans les trois dernières années, contre 34 existant depuis plus longtemps.  

Un inventaire physique réalisé sur les champs nous a permis de ressortir un répertoire de 

cinquante quatre (54) individus.  
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Tableau : 10  R®pertoire des champs situ®s dans lôemprise du site   

N° Nom et Prénom Superficies Villages 

01 CHABI BETON Bio Kao 2 ha Finfingou 

02 OROU Kpoti Bio Kpo 7 ha Finfingou 

03 BANNI Idrissou 5 ha Finfingou 

04 BIO BATA Bio Togo 6 ha Finfingou 

05 SABI GADO Alassane 5 ha Finfingou 

06 ADAM Sabi Ali 5 ha Finfingou 

07 SABIBOU Dadja 8 ha Finfingou 

08 MAMA Bio Issa 5 ha Finfingou 

09 TOGOU Wouré Roger 2 ha Yamkpa 

10 MERE Sambo 1,25 ha Yamkpa 

11 GORO Gonni 1 ha Yamkpa 

12 OROU Manga 0,75 ha Yamkpa 

13 IBOURAIMA  1 ha Yamkpa 

14 OUMAROU Azoumi 0,75 ha Yamkpa 

15 ADAM Soumaïla 1,25 ha Yamkpa 

16 ADAM Sambri 0,75 ha Yamkpa 

17 DOUTCHI Zourath 0,75 ha Yamkpa 

18 BIO BATA Tailleur 6,50 ha Yamkpa 

19 El- Hadj Bani Gado 2 ha Sinkoka 

20 TIDJANI Imam 2 ha Sinkoka 

21 Hassan Goula 3 ha Sinkoka 

22 SOUMANOU Lèkou 2 ha Sinkoka 

24 AMADOU Boubakar 2 ha Sinkoka 

25 SABI Kpaï Sidikou 3 ha Sinkoka 

26 AOUDOU Moumouni 3 ha Sinkoka 

27 BANI Boubakari 3 ha Sinkoka 

28 BIO DARI Sabi Yô 4 ha Sonwari 

29 CHABI TOBI Abdoulaye 4 ha Sinkoka 

30 CHABI TOKO Bio Gado 4 ha Sinkoka 

31 CHABI TOBIRI Yacoubou 5 ha Sinkoka 
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32 BIO GANNI Bidi 3,50 ha Sinkoka 

33 SOULEYMANE BIO Kassoulé 15 ha Sinkoka 

34 BIO IMOROU Bani 4 ha Sinkoka 

35 EL Hadj BAGARI OROU Issa 2 ha Sinkoka 

36 AMADOU Fousseni 4 ha Sinkoka 

37 El ï Hadj SABI Kourié Salifou 4 ha Sinkoka 

38 BIO Karim  3 ha Sinkoka 

39 OROU Soumannou Moussa 2 ha Sinkoka 

40 SABIBOURIGUI  BIO Dô 4 ha Sinkoka 

41 OROU YACOUBOU Oumarou  3 ha Sinkoka 

42 SABI KAGOGUI Banni 3 ha Sinkoka 

43 BIO TASSO Sêbo 2 ha Sinkoka 

44 WOROU Guia Norman 4 ha Sinkoka 

45 ADAM Moumouni 2 ha Sinkoka 

46 El- Hadj Sabou Kourié Kassou 3 ha Sinkoka 

47 BIO Yô BIO Zimé 2 ha Sinkoka 

48 BAH OROU Adam 3 ha Sinkoka 

49 BAH GIAGIA Alassane 2 ha Sinkoka 

50 SOULEY Alidou 2 ha Sinkoka 

51 ABDOULAYE Souradjou 2 ha Sinkoka 

52 CHABI BANA Bio Karim 3 ha Sinkoka 

53 CHABI GOUROU Alidou 2 ha Sinkoka 

54 BIO TAAO Sanni Bouré 3 ha Finfingou 

55 CHABI KON Chabi Bouraïma 3 ha Sinkoka 

56 CHABI Boué Banni 2 ha Sinkoka 

57 TOKO Wagouma 2 ha Sinkoka 

Auteur  : Eugénie AHOUANDOGBO, Amadou CHABI MOUHAMED 
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I II. DESCRIPTION DU MILIEU PHYSIQUE ET DU  MILIEU BIOLOGIQUE DE LA       

ZONE DôETUDE 

  

Les composantes pertinentes des milieux r®cepteurs de la zone dô®tude, sont analys®es selon 

les aspects suivants : 

 données biophysiques : relief, climat, géologie, pédologie, hydrologie, 

hydrographie, flore, faune, air, paysage, etc ; 

 données démographiques : population, habitat, champs. 

 

3.1 Données biophysiques 
 

3.1.1 Climat  

 

Le climat du milieu dô®tude est du type soudano-sahélien, caractérisé par deux grandes 

saisons: une saison s¯che qui sô®tend dôoctobre ¨ avril et une saison des pluies qui sô®tend de 

mai ¨ septembre. Au nord, la saison s¯che d®bute plus t¹t et dure plus longtemps quôau sud.  

 

Cependant, il nôest pas rare dôobserver des saisons capricieuses où quelquefois les premières 

pluies soient suivies dôune p®riode de deux ¨ trois semaines sans pluie. Cette situation cr®e du 

doute chez les producteurs en ce qui concerne la mise en terre des semences. La présentation 

des variables climatiques sôappuie sur des données recueillies (de 1961 à 2000) auprès du 

service météorologique de Kandi. 

 

3.1.2 Températures et précipitations 

 

La figure x ci-dessous présente le diagramme ombro-thermique de la région de Kandi. La ville 

de Kandi est à une vingtaine de kilomètres ¨ vol dôoiseau de la zone dôimplantation de la 

réserve villageoise et à une trentaine de kilomètres de la route Inter-Etat Kandi / Banikoara. 

 

 

 

 

 



 

Rapport Définitif de la Mission 003/08/ED/CGP Etude dôImpact Environnementale RAPIDALIBORI                                                                                                                                                                   

- 51 - 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 1 : Diagramme ombro-thermique de Gaussen de Kandi (1961-2000) 

Source : ASECNA Kandi, 2003 

La figure 1 permet de bien noter la période correspondante à la saison sèche. En effet, 

lô®chelle des pr®cipitations faisant deux fois celle des temp®ratures (P=2T), la p®riode de 

sécheresse correspond aux mois où la courbe des précipitations est en dessous de celle des 

températures. Il faut remarquer que les mois de novembre, décembre et janvier sont 

complètement secs. Les autres mois secs connaissent une pluviométrie allant de 1,8 mm à 38,7 

mm. Le mois dôao¾t est le mois le plus arros® avec 280 mm. Quant ¨ la temp®rature, la plus 

basse (24,9 °C) est observ®e en d®cembre. La temp®rature la plus ®lev®e est au mois dôavril ¨ 

32,5 °C.  

Hormis la Commune de Karimama qui a une pluviométrie annuelle se situant entre 700 mm et 

800 mm, la zone dô®tude est comprise entre les isohy¯tes de 700 et 1000 mm (Adam et Boko, 

1993).   

 

3.1.3 Vents 
 

   La zone dô®tude est soumise ¨ deux types de vents se r®partissant dans le temps :  

 Lôaliz® maritime qui souffle dôavril ¨ novembre et qui provient de la d®pression 

atmosph®rique de lô´le de Sainte-Hélène située au sud-ouest de lôAfrique.  
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 Lôharmattan soufflant de d®cembre ¨ mars provient de lôanticyclone des A­ores situ® 

au sud de lôEspagne. Ce vent sec augmente le d®ficit hygrom®trique de lôair entre 

d®cembre et janvier accentuant ainsi les conditions dôaridit® de la zone en saison sèche.  

Pendant les mois de décembre et janvier, trois directions de vent existent dans la même 

proportion. Tandis quôaux mois de mars et septembre, au moins sept types de vents annoncent 

la fin ou le d®but dôun changement des saisons. 

 

3.1.4  Insolation 

 

La figure 2 pr®sente les variations moyennes mensuelles de lôinsolation de la localit® de Kandi 

(1961-2003). 
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 Figure 2 : Dur®e dôinsolation journali¯re moyenne selon les mois 

 Source : ASECNA Kandi (2003) 

 

Lôanalyse de la figure 2 nous montre que la dur®e dôinsolation moyenne maximale est 

observée en novembre (9,3 heures) et celle minimale en août (6,4 heures). La période la plus 

ensoleill®e va dôoctobre ¨ juin et la moins ensoleill®e de juillet ¨ septembre. Lôinsolation 

représente le paramètre essentiel du rayonnement global et joue à ce titre un rôle très important 

¨ la fin de lôhivernage en intensifiant le pouvoir ®vaporant de lôair. 

 

 



 

Rapport Définitif de la Mission 003/08/ED/CGP Etude dôImpact Environnementale RAPIDALIBORI                                                                                                                                                                   

- 53 - 

3.1.5 Humidité relative  

 

 Lôhumidit® relative joue le r¹le att®nuateur du déficit hydrique. La figure 3 présente  les 

variations moyennes mensuelles de lôhumidit® relative maximale et minimale de lôair ¨ Kandi. 
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Figure 3 : Variations mensuelles moyennes de lôhumidit® relative maximale (HR), de 

lôhumidit® relative moyenne (HR moy) et de lôhumidit® relative minimale (hr) 

Source : ASECNA, Kandi (2003). 

Il ressort de la figure 3 que lôhumidit® relative de lôair varie suivant les mois. Les mois dôavril 

¨ novembre ont une humidit® relative maximale et côest de mai ¨ octobre que lôon observe 

lôhumidit® relative minimale. 

 

Enfin, pour mieux conna´tre lôenvironnement dans le milieu dô®tude, les donn®es g®ologiques, 

géomorphologiques et hydrographiques ont été prises en compte. 

 

3.2  Données géologiques 
 

Les formations qui composent le substratum g®ologique du secteur dô®tude sont dispos®es en 

longues bandes de direction NNEïSSO (Szaniawsky, 1982). Ces formations sont constituées 

dôun ensemble de roches tr¯s vari®es : 
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 La série du Buem, formée de grès, de quartzites, de jaspes et de schistes. Elle affleure 

suivant une bande étroite parallèle à la bordure nord-ouest de lôAtacora, o½ elle est 

suivie par la M®krou. Elle est caract®ris®e par lôexistence dôune s®rie de collines 

étroites et allongées, formées de quartzites et de jaspes. 

 LôAtacorien qui est formé de quartzites de couleur claire à muscovite et de schistes et 

micaschistes moins abondants. Il constitue la cha´ne de quartzites de lôAtacora. Sa 

largeur dans le parc et environ immédiat ne dépasse pas 5 Km. Il est bordé au nord-

ouest par la s®rie du Buem, tandis quô¨ lôest, il est constamment en contact avec le 

Dahomeyen sur lequel il est discordant. 

 Le Dahomeyen constitu® dôun certain nombre de groupes p®trographiques fortement 

métamorphiques comprenant des gneiss (para ou ortho), des amphibolites, des 

pyrox®nites et des quartzites. On note lôexistence dôune s®rie de migmatites form®e aux 

d®pens dôune partie des formations pr®c®dentes. Il constitue le substratum le plus 

ancien des séries attribuées au précambrien. 

 Les grès argileux du continental terminal qui est constitué des dépôts tabulaires formés 

dôalternance de sables grossiers gr®sifi®s et dôune argile blanche ¨ dominance 

kaolinique. Ces dépôts renferment des niveaux de fer oolithique. 

 Les alluvions et colluvions limono-argileux de lôAlibori. 

 Les roches basiques.  

3.3  Données géomorphologiques 
 

La réserve villageoise de Biodiversité étant dans la même formation géologique que la 

R®serve de Biosph¯re Transfrontali¯re de la W composante B®nin, comprend lôextension 

terminale de la chaîne de lôAtacora dont lôorigine est lôAkwapin Range au Ghana et qui se 

prolonge jusquôau B®nin via le Togo. La cha´ne de lôAtacora, orient®e NNE-SSO, est traversée 

deux fois par la Mékrou ; la première fois, cette rivière forme les chutes de Koudou ; la 

deuxième fois elle est caract®ris®e par une s®rie de rapides dont celle de lôAlibori (origine du 

nom donn®e au projet de mise en îuvre de la r®serve) et des passages ®troits, dont la gorge de 

la M®krou en est la plus spectaculaire. Ces deux sites se trouvent ¨ lôintérieur du Parc, sur la 

frontière respectivement avec le Burkina Faso et le Niger. La chaîne  aboutit à la vallée du 

Niger avec quelques collines, à partir desquelles on a une vue panoramique sur le fleuve 

Niger.  
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Des deux c¹t®s de la plaine sô®tendent des régions planes : la plaine du Borgou ¨ lôest et celle 

du Gourma ¨ lôouest. La plaine du Borgou  dôinclinaison nord-est, couvre environ les deux 

tiers (2/3) du Parc national du W du fleuve Niger donc en partie la réserve villageoise. Cette 

plaine est une vaste p®n®plaine de gneiss et de granites interrompus par des collines dôaltitude 

modeste comme celles retrouvées au niveau de la plaine du Gourma.  

 

3.4 Données pédologiques 
 

Au niveau de la zone dô®tude, on distingue dans la vall®e de lôAlibori des sols argileux bruns, 

à nodules calcaires. La pénéplaine granito-gneissique comprend : des sols tropicaux peu 

lessivés en argile, des sols ferrugineux tropicaux indurés sur kaolin, des sols ferrugineux 

tropicaux sur roche basique, des sols ferrugineux tropicaux sur leptyniques, des sols 

ferrugineux tropicaux lessivés en argile. Au niveau de la vallée de Kpako, nous avons des sols 

sur matériau alluvio- colluvial. Au niveau de la cha´ne de lôAtacora, on distingue des sols peu 

lessivés en argile. Dans le continental, on a des sols ferrugineux tropicaux lessivés à 

concrétion. 

 

3.5 Données hydrographiques 
 

Le réseau hydrographique de la réserve villageoise est constitué essentiellement de la rivière 

Alibori 338 Km. Mais, ce principal cours dôeau a un régime intermittent et forme des chapelets 

de mares le long de son lit mineur  pendant la saison sèche. Notons quôune visite de terrain 

nous a permis de constater la présence de deux ruisseaux traversant intégralement la réserve. Il 

sôagit de la Kon®koga et du Maligorou. Une mare et la plus importante a été localisée près de 

la lisière Nord-ouest de la réserve. 

Pour renforcer les points dôabreuvement de la faune, le projet devra aménager quelques points 

dôeau ¨ lôint®rieur de la r®serve.  

 

3.6  Végétation 
 

La végétation de la Réserve Villageoise comprend deux types de formations végétales : les 

formations forestières et les formations savanicoles.  
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3.6.1  Formations forestières 
 

 Forêt galerie : Elle est constitu®e dôarbres et dôarbustes plus denses sur les rives des 

rivières. Les espèces les plus rencontrées sont : Khaya senegalensis, Diospyros 

mespiliformis, Kigelia africana, Pterocarpus santalinoides, etc. Les arbres et arbustes 

des berges des rivières tels que: Cola, Morellia, Syzygium, etc.  forment les forêts 

ripicoles. 

 Forêt claire : Côest un peuplement ouvert avec des arbres de petites et moyennes 

tailles (8 à 16 m) dont les cimes sont plus ou moins jointives (80 % du couvert). Les 

graminées sont peu abondantes. On y rencontre des espèces comme Daniellia oliveri, 

Ficus sycomorus, Lannea microcarpum, Terminalia spp, Combretum spp, Tamarindus 

indica,  Isoberlinia doka, etc. 

 

3.6.2  Formations savanicoles 
 

 Savane boisée : Elle est constitu®e dôarbres de densit® importante (35 ¨ 60 %) mais 

dont le couvert nôest pas continu. Leur hauteur est de 8 à 16 m. La strate herbacée est 

abondante. Les feux de végétation la parcourent pendant la saison sèche. Les espèces 

fréquemment rencontrées sont : Daniellia oliveri, Anogeissus leiocarpus, Terminalia 

spp, Combretum spp, Vitellaria paradoxa, Isoberlina tomentosa et  Afzelia africana.  

 

 Savane arborée : Le couvert des arbres est de 5 à 35 % ; leur hauteur est généralement 

de 5 à 10 m, mais peut atteindre 15 m. Les arbustes sont plus abondants que dans la 

savane boisée, avec une couverture de 5 à 60 %. Le couvert des graminées est 

généralement de 80 à 100%. Les espèces communément rencontrées sont : Vitellaria 

paradoxa, Adansonia digitata, Balanites aegyptiaca, Terminalia avicennioides, 

Piliostigma reticulatum, Acacia seyal, Acacia senegal, etc.  

 

 Savane arbustive : Le couvert des arbres nôexc¯de pas 5 % ; celui des arbustes est de  

5 à 60 %. Les arbustes sont de petites tailles (3 à 5 m). Par contre, le couvert des 

graminées varie du clairsemé (sur les bowé) à 100 %. Les espèces les plus rencontrées 

sont : Crossopteryx febrifuga, Combretum hypopilinum, Gardenia erubescens, Acacia 

seyal, Acacia macrostachya, Acacia gourmaensis, Dichrostachys cinerea, Strychnos 

spinosa, Ziziphus mauritiana, Sclerocarya birrea, Guiera senegalensis, etc.  
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 Savane herbeuse : Dans cette savane, il nôy a pratiquement ni arbres ni arbustes, mais 

essentiellement un tapis graminéen. Les espèces rencontrées sont : Andropogon 

gayanus, Andropogon pseudapricus, Andropogon chinensis, Hyparrhenia involucrata, 

etcé  

Lôespèce caractéristique des savanes de la réserve villageoise est Sclerocarya birrea, très 

rare dans le Parc National de la Pendjari (CENAGREF, 1999).  

 

Photo 4 : Savane située dans la réserve      (Cliché Gounou) 

 

3.7 Faune 

3.7.1   Mammifères 

Dans la réserve villageoise, on rencontre la plupart des espèces de grands mammifères de la 

savane soudanienne de lôAfrique de lôouest ¨ lôexception des girafes, des ®lans de Derby et des 

gazelles rufifrons. Les mammifères les plus courants sont : Syncerrus caffer (Buffle), 

Panthera leo (Lion), Loxodonta africana (Eléphant), Kobus defassa (Cob defassa), 

Phacochoerus aethiopicus (Phacochère), Papio anubis (Babouin doguera), Erythrocebus patas 

(Singe rouge), Tragelaphus scriptus (Guib harnaché) (BIO DJARA, Sinsin B., 2004) etc.  
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3.7.2  Oiseaux et poissons 
 

La faune aviaire compte 221 esp¯ces selon un rapport dô®tude dans le Parc National du W 

initiée par le CENAGREF et réalisée par Adjakpa (2003). Selon les travaux de Giannotti 

(2004), le seul village de Bello Tounga dans la Commune de Karimama abrite environ 107 

espèces.  

 

Les oiseaux les plus nombreux sont de la famille des : Numididae (Pintades), Phasianidae 

(Francolins), Anatidae (Oies, canards, Dendrocynes), Charadriidae (Vanneaux), Ardeidae 

(Hérons, Aigrettes), Ploceidae (Tisserins, Moineaux, Euplectes, Alectos), Hirundinidae 

(Hirondelles), Corvidae (Piac piac, Corbeaux). Les Calaos, Cormorans, Cigognes, Pigeons, 

Tourterelles, Rolliers, Charognards, etc. sont aussi présents (Adjakpa, 2003). 

 

Les principaux cours dôeau qui arrosent la réserve sont poissonneux. Les familles de poissons 

qui sont rencontrées principalement dans la rivière Mékrou sont les Anabantidae (Ctenopoma 

kingsleyae), les Bagridae (Porcus bayad, Chrysichtys spp), les Centropomidae  (Lates 

niloticus ou Capitaines), les Channidae (Hydrocyon forskalii ou Poissons tigre, Brycinus 

leuciscus, etc.), les Clariidae (Clarias spp et Heterobranchus spp) etc.  

 

3.7.3  Reptiles et Insectes 
 

Les reptiles sont assez représentés. Différentes espèces de serpents, de tortues aquatiques, de 

sauriens telles que : Crocodylus niloticus (Crocodile), Varanus niloticus (Varan) etcé sont 

rencontrées. Les petits lézards des familles de Gekkonidae, Agamidae, Scincidae et 

Chamaeleunidae sont rencontrés partout dans la réserve.  

Sur la zone dô®tude, une collecte des donn®es sur les insectes a signal® la pr®sence des esp¯ces 

suivantes : Pandinus imperator (scorpion), Macrotermes bellicosus (termitière cathédrale), 

Banyutus guttifer (fourmillion) et différentes espèces de Saturniidea (papillons).  
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IV .  ETAT DES LIEUX SUR LôHYDROGRAPHIE DU PERIMETRE DEV ANT 

ABRITER LA RESERVE VILLAGEOISE . 

 

4.1 Situation des rivières de la réserve 

La maîtrise de la ressource eau sera une réussite pour le projet. Une visite de terrain nous a 

permis de constater la présence de plusieurs cours dôeau dont les plus importants sont : la 

rivière Alibori, Konékoka, Maligourou, Finfingou Koka. A cela sôajoute deux cours dôeau sans 

noms nommés Alibori 1 et Alibori 2. On note aussi la présence de plus dôune trentaine de 

ruisseaux et plus de soixante dix zones inondables. Une mare naturelle de coordonnée GPS : N 

11.40110, E 2.82528 est située à la lisière Nord-ouest de la réserve.  

Les cours dôeau secondaires ont un r®gime intermittent. Les eaux accumul®es naturellement au 

niveau des diff®rents points dôeau tarissent vite pendant la saison s¯che ¨ cause de certains 

facteurs naturels, comme une forte ®vaporation due ¨ lôaction conjugu®e du soleil et des vents 

violents et secs (lôharmattan), lôinfiltration, la faible couche dôargile et son aptitude ¨ 

lô®tanch®it®, la quantit® de s®diments issus de lô®rosion et transport®s dans le bassin versant 

des cours dôeaux. A tous ces facteurs favorisant lôensablement des cours dôeaux, sôajoutent des 

facteurs anthropiques tels que les prélèvements déloyaux et le défrichement anarchique qui 

concourent ¨ lôaccentuation du ph®nom¯ne de lôass¯chement des points dôeau.  
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Photo 5: Rivière Alibori traversant la réserve     (Cliché Gounou) 

 

4.2 Situation des zones inondables et de la mare dans la réserve 

Les ruisseaux pour la plupart sont exclusivement situés dans les creux de dépressions et 

deviennent des zones inondables pendant la saison pluvieuse. Plus dôune trentaine de ruisseaux 

ont été dénombré dans la réserve. Les zones marécageuses peuple aussi la réserve.  En effet, la 

réussite du projet dépend de la permanence de la ressource eau, ce qui oblige à éviter le 

tarissement de la mare retrouv®e dans la r®serve. Lôid®e de curer, draguer ou d®sensabler la 

mare, pourrait être concrétisée, ce qui constituerait un avantage pour la mare elle-même. Ce 

surcreusement pourrait donner de lôeau aux animaux en plein temps et attirer dôautres esp¯ces 

animales comme lôhippopotame.  
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Photo 6 : Zone inondable située dans la réserve    (Cliché Gounou) 

 

Carte 4 : Hydrographie de la réserve villageoise  


